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Dep atlemenl du VAL D'OISE

Arrondissement de SARCELLES

SYNDICAT MIXTE POl'R L'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE
DES VALLÉES Dl CROULT ET Dl PETIT ROSNE

RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS - 95500 BONNEUII^EN-FRANCE

COMITÉ SYNDICAL N'' 238 Dl MERCREDI 12 DÉCEMBRE 2018

PROCÈS-VERBAL

L'an deux mille dix-huit, le douze décembre à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 6 décembre 2018. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE.
dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 6 décembre 2018

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical

Secrétaire de séance : Patrice GEBAIJER - Délégué suppléant de la Commune de LE THILLA'»'

Présents : 43

CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'Amouville), Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQDEVAL). Joséphine DELMOTTE (Commune de
CHENNEVIÈRES-LÈS-LOUVRES). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY (Commune de
FONTENAY-EN-PARJSIS). Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE).
Anita MANDIGOU et Thierry CHIABODO (Commune de GOUSSAINVILLE). Francis COLOMIES et
Roben DESACHY (Commune de LE MESNIl.-AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEIJ (Commune de
LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY).
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). Alain SORTAIS el Jean-Paul LEFEBVRE
(Commune de PUISEUX-EN-FRANCE). Bernard X'ERMEUl.EN (Commune de ROISS^'-FN-FRANCE).
Richard ZADROS et David DUPUTEl. (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de
SARCELLES). Alain GOLETTO et Lionel LECUVER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et
Calhy CAUCHIE (Commune de Vn.I.ERON). Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF ;

Jean-Claude LAINÉ(Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE). Jean-Pierre LARIDAN et Catherine ROY (Commune
de MONTSOULT)

CAPV :

Gilles BELLOIN et Joélle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT), Paul-Edouard BOUQUIN (Commune
de DOMONT). Alain BOURGEOIS ci Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE),
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Commune de MOISSELLES), James DEBAISIEUX (Commune de PISCOP).
Marc LEBRETON et Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absent et représenté : 1
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE
(Commune de LE THILLAY)

Présrats sans droit de vote : 4
CARPF :

Claudine FLESSATl (Commune de PUlSEUX-EN-FRANCE)
Marie-Hclène DAUPTAIN (Commune de S.AfNT-WITZ)
C3PF :

Lionel l.HCîRANl) (Commune de MARElL-EN-FRANCE)
CAPV :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVlLLE)



Rapporteur : Guy MESSAGER
Informations préliminaires :

Chers collègues, comme celaest devenu unehabitude depuis quelques comités, je souhaite vous tenirinformés
d'un certain nombre dedossiers importants en cours, préalablement à cetteséance.

Je veux tout d'abord revenir sur le transfert de compétence de la collecte assainissemoit qui va avoir lieu
le 1®janvier 2019 pour les communes de la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France. Àce jour
19communes sur les 22 concernées vont transférer leurcompétence pourla collecte deseaux usées et deseaux
pluviales. Vous vous endoutez, je ne peux qu'être satis&lt de cette confiance qui nous est fmte etque nous nous
attacherons à honorer.

Àce styet, je tiens à vous nqipeier quelques points clés que j'ai déjà abordés plusieurs fois devant vous ici-
même, mais sur lesquelsil convientd'insister à nouveau.

Tout d'abord concernant les tarife, je rappelle que tout le travail qui estfaitpar les services depuis de nombreux
mois est guidé par la volonté du SIAH de maintenir sur 2019 les tarifs actuellement en cours dans vos
communes. Toutefois je voudrais que vous ^ez conscience que cemdntien nepeut se feire que pour autant que
nous ayons des données précises de votre paît. Eneaux usées, saufcasparticuliers des communes ayant unseul
budget eauxusé^ et eaux pluviales, le montantde la redevance communalesera reconduiten 2019.

Eneaux pluviales, nous travaillons encore avec les services communaux pour évaluer au plus près les prestations
réalisées en exploitation et leurs coûts afférents. Sachez que cette identifîcatton est souvent complexe par
manque dedonnées précises outoutsimplement parmanque deconnaissance parles communes.
Aussi nous ferons aumieux pour qu'enmasse parcommune, lecoût de lagestion des réseaux decollecte d'eaux
pluviales soit le même qu'aujou '̂hui. Néanmoins, même à masse égaie, il est quasiment certain que la
répartition auprès des foyers fiscaux, pour les communes ayant choisi la fiscalisation, ne sera pas tout à feit
identiqueà l'année 2018.

Jeprofite pour préciser que leSIAH vavoter pour fiscaliser ces sommes dédiées à lagestion des réseaux d'eaux
pluviales, et qu'il ^paitiendra, début 2019, à chaque commune, de décider, comme aujourd'hui pour nos
centimes syndicaw^ si elle souhaite budgétiser cessommes oulesfiscaliser.
Jer^pelleque silacommune budgétise, c'est lacommune qui paye. Sielle fiscalise, c'est chaque contribuable
qui paye sur sa feuilled'impûts locaux.

Endehors ducas général dont je viens deparler, plusieurs cas particuliers seprésentent :

Pour les communes ayant un budget assainissement M49 supportant les EU et les £P à ce jour,
comment va se passer la nouvelle répartition des coûts de la collecte ?

0 Nous allons évaluer, avec les communes, le coût de la collecte EP (qui doit se répercuter,
directement ou indirectement, sur les feuilles d'impôts). Ce travail est en cours. Cette somme
sera ^elée par le SIAH soit via le budget des communes, soh directement sur les feuilles
d'impôts locaux.

o Ce montant, nous allons le défalquer de la masse perçue au travers de la redevance pour la
collecte des eauxusées(laquelle est répercutée sur la fecture d'eau). Le montant résiduel sera
rapporté au d'eau potable fecturé afin de reconstituerune redevancede collecte des eaux
uséesadaptéeaux réellesprestationspour les eaux usées.

^ La facture d'eau a ainsi vocation à baisser en contrepartie d'une augmentation des impôts locaux.

Pour les communes dont les dépenses d'eaux usées sont supportées actuellement par le budget
général, nous devrons créer une redevance de collecte des eaux usées correspondant au coût du service
actuel. Le budget général de ces communes en 2019 aura ainsi vocation à être diminué d'autant...

•=> La facture d'eau a ainsi vocation à augmenter en contrepartie d'une baisse des impôts locaux

Il va de soi que les services du SIAH se tiennent à l'entière dbposition de vos communes pour expliquer
notammentles procédures budgétaires qui vont être mises en œuvredébut2019 dansle cadrede ce transfert.
Dernierpointconcernant les investissements. Je rappelleque pour les communes qui nous transféreront leur
excédent du budget assainissement, nous allouerons ces sommes à des travaux à réaliser sur la commune.
En revanche, force est de constater que malgré nos sollicitations multiples, nous avons bien souvent du mal à
obtenir de vos communesune visibilité sur les travaux envisageables en 2019, qu'ils soient issus du programme
de voirie ou de votre schéma directeur d'assainissement.



Aussi,notreprogramme de travaux et notrebudget2ÛI9 serontétablis sur la basedes informations fournies à tin
2018.

Les autres projets, dont les opérations non réalisées des schémas directeurs communaux, seront intégrés à la
réflexion de fond, qui concerne cette fois aussi bien les eaux usées que leseaux pluviales, et que nous devrons
aborderdès 2019, au sujet de notre politique de renouvellement des réseaux. Cette étudesera menée avec en
arrière-plan l*indispensable homogénéisation des tarifs sur le territoire du SIAH, ce quije le r^pelle, est une
obligation réglementaire dans notre contexte.

L'établissement de ces programmes de travaux devra nécessairement faire l'objet d'arbitrages, et donc nous
devrons faire le choix de critères de hiérarchisation des travaux. On peut d'oreset déjàimaginer, en cohérence
avec les positions de l'Agence de l'Eau notamment, qu'il serait juste sous bien des aspects de prhdlégler les
opérations issues des schémas directeurs d'assainissement et en particulier sur les communes qui ont fait les
efforts depuis dixans de suivreles programmes quiontété dégagés dansces études.
Il serait Incongru et pour tout dire il ne saurait être question que les communes qui n'ont rien âh suite à ces
schémas directeurs viennentnous demander de tout ^re d'un seul coupà partirde 2019, comme si nousavions
une baguette manque !
Je rappelle, une fois de plus,quecesprogrammations seront définies ni en communes, ni en communautés, mais
bien en comité duSIAl^seule instance habilitée à exercer ceshiérarchisations et auseinde laquelle chacun de
vous a, vous le savez, toute latitudepour s'exprimer.

C'est d'ailleurs également valable pour la GÉstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations
(GÉMAPI) et souvenezrvous que la collecte assainissement au sein du SIAH a un sens fort en matière de
protection des milieux aquatiques et que ce choix stratégique que nous avons fait répond à des enjeux qui
dépassent largement la seule problématique de l'a^ainissement et de la réponse aux dysfonctionnements
quotidiensdes réseaux,aussi importantsoit-il vis-à-visde nos administrés.

Au sujetde ce dernier point, nous continuons le renforcement de nos équipes pourêtreen mesure d'assurer la
continuité du service public au l*'janvier 2019.

Sacheztoutefois que si nous somm^ parvenus à pourvoir des postes en maîtrise d'osuvre qui étaient vacants
pourcertains depuis plusde deux ans,et enrore,nous le verrons tout à l'heure, a-t-il-&llu rechercher desprofils
un peu différents en grade, et si l'équipe de terrain est quasiment au complet, nous recherchons toujours
activement destechniciens assainissement. Pourautant, nous sommes en ordrede marche pourêtreopérationnels
le 1" janvier.
Surces questions de ressources humaines, je vousinforme quenous respectons désormais largement les règlfô
en matière de recrutementde personneshandicapées,entres autres grâce au recours à un ESAT pour le ménage
des bâtiments.
Pour mémoire, tout employeur d'au moins vingt agents à temps plein ou leur équivalent doit employer des
personnes handicapées dansla proportion de 6%de soneffectiftotal.
C'est ainsi que depuis 2017, nous ne p^ons plus de pénalités à ce titre (environ7 700 € en 2016). Au-delà de
ces questions de quota, même si je n'aîme pas du tout ce terme, la présence de personneshandicapée dans le
milieu du travail est une richessepour la structureet pour tout dire, un véritabledevoirque nousavons.

Enfin dernierpoint, relatif à l'extension de la station. L'enquête publique est en cours,depuis le 19 novembreet
jusqu'au 19 décembre.Nous allons participer à une réunion publique organisée par le commissmre enquêteur,
le lundi 17 décembre, à DUGNY, pour expliquer le projet, lépont^ aux questions et espérons-le rassurer les
riverains.

Les travaux préparatoires doivent démarrer en février 2019, le des travaux démarrant, sous réserve de
l'obtentionde l'arrêté préfectoral, en avril 2019.Noussommes d'ores et déjàen traind'étudier les modalités de
délocalisation descomités syndicaux, carau plustardà compter deseptembre 2019, lestravaux de démolition de
cette partie du bâtiment commenceront

GuyMESSAGER évoque la teisabilité de délocaliser les comités dans la salledes fêtes do BONNEUIL-EN-
FRANCE, sollicitation à laquelle répond tevotablement Jean-Luc HERKAT, Maire de la commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE.

D'unpoint devue duplan definancement decette extension, j'ai leplaisir, et aussi un peu desoulagement de
vous informer que notre dossier desubvention a étéaccepté parla Commission des Aides de l'Agence de l'Eau
le 5 décembre dernier, et que nous devrions recevoir une subvention de35,8 M d'€ assortie d'un prêt
de 17,9 M d'€ sur 15 ans à taux zéro.

Parailleurs, nous avons eula bonne surprise, courant novembre, d'apprendre réliglbîlité denotre projet pour la
partie réInJection du bioga^ à un appel à projets de l'ADEME sur lequel les services du SIAIt avec notre



exploitant, travaillent tl^uis plus d'un an, ce qui nouspennet de bénéficier d'une subvention de 429000€ et
de fait du label ADEME sur cette station, label symbolique compte tenu du parti pris de réduction des
consommations énet^étîques sur cette nouvelle usine.

Le plan de financement est donc désormais bouclé et nous allons pouvoir, dès le premier semestre 2019, avec
l'appui de notre tout nouveau logiciel de gestion de la trésorerie, analyser finement les éventuels creux de
trésorerie surles quatre ans à venir. Mais je reviendrai vers vous ultérieurement à cesujet.

Voilà cbers collègues pouraujourd'hui !!

A. ADMINISTRATION GÉNfcRAÏ.E

Rapporteur : Guy MESSAGER
1. Nomination du secrétaire de séance.

LeComité Syndical, surproposition deMonsieur lePrésident, nomme Patrice C^BAUER, délégué suppléant de
la communede LE THTT.T.av en tant que secrétairede séance.

2. Approbationdu procès-verbal de la réuniondu ComitéSyndical 237du mercredi26 septembre2018.

L'article 25 du règlement Intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques donnent lieu à
l'établissement.d'un procès-vetbal. Celui>ci doit contenir leséléments nécessaires, tant à l'information dupublic,
qu'àcelle duPréfet chargé duconfie de légalité surles décisions prises parleComité duSlAH. E contient par
exemple lesinterventions desÉlus enséance.

Chaque procès-verbal est mis auxvoixpouradoption à la séance qui suit son établissement. Les membres du
Comité Syndical ne peuvent intervenir à cette occasion que pour unerectification. Cette rectification éventuelle,
soumise au voteenmêmetempsquele document, est enregistrée au procès-verbal suivant

Leprocès-verbal relatif à laséance du26 septembre 2018 a étévalidé parIngrid DEWAZIËRES, secrétaire de
séance, déléguée delacommune d'ÉPIAIS-LÈS-LOUVKES.

II n'y a pas de remarque, le point est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suflrages, approuve le procès-verbal 237 du Comité du Syndicat du
26 septembre 2018, et autorise lePrésident à signertoutacterelatifà ce procès-verbal.

3. Signature du procès-verbal de la séance n" 238 du mercredi 12 décembre 2018.

H est demandé aux membres présents de signer la dernière page du procès-verbal de la séance du jour
(article25 du règlement intérieur du comité du syndicat).

4. Rendu comptedes décisionsprises suivant délégations donnéespar le Comitéà Monsieur le Président.

En application de l'article 16 durèglement intérieur du Comité Syndical, le Président rendcompte des décisions
qu'il a prises en vertude la délégation donnée par l'Assemblée délibérante, conformément auxdispositions de
l'article L. 5211-10 du Code Généra! des Collectivités Teiritoriales.

11 s'a^t desdécisions, selonlesrubriques suivantes ;

• Marchés Publics :

1. Décision du Président n" 18/033 : Signature de l'avenant n® 2 relatif au marché public de prestations de
services portant sur l'assurance de la flotte automobile du SIAH Marché n® 07-16-11), avec la société
SMACL, pour un montant annuel d'environ 6 003€ HT, soit une majoration de 60 % du montant de la
cotisationannuelle initiale,pour une fin de marchépublicau 25 octobre2020.
Transmiseau contrôlede légalité le 26 s^tembre 2018 et affichéele 27 septembre 2018.

2. Décision du Président n® 18/034; Signature du marché public de prestations de services relatif à l'audit
d'assurance Marché n® 07-18-17) dans le cadre des renouvellements des marchés d'assurances et du suivi
des dossiers de sinistralité, avecle Cabinet RISQUASSUR, pourunmontant annuel de S 416,67 € HTet pour
une durée d'un an.

Transmiseau contrôlede légalité le 26 septembre2018 et affichéele 27 septembre2018.
3. Décisiondu Président n® 18/036; Signaturedu marché public de prestations de servicesrelatif au traitement

et à la validation des points de mesures du SIAH via le progiciel EVB'm, avec la société PROLOG
Ingénierie,pour un montant de 8 700 € HT et pour une durée de trois mois, reconductible une fois, soit six
mois et un montant total de 17 400 € HT.

lïansmise au contrôle de légalité le 22 octobre 2018 et affichée le 22 octobre 2018.



Décision du Président n** 18/039 : Signature de la convention n** 2018-10-23 relative au remboursement des
honoraires des médecins de la commission de réforme et du comité médical interd^artemental et des
expertises médicales avec le CIG, pour une durée detrois ans, renouvelable de façon expresse, avec un prix
appliqué selon la formule suivante : rémunération brute des médecins parséance / nombre moyen dedossiers
année N-1.

Transmiseau contrôlede légalitôle29 novembre2018 et affichée! 29 novembre2018.
5. Décision duPrésident 18/044 ; Signature dumarché public deprestations deservices relatifà la réalisation

de relevés bathymétriques, de prélèvements et analyses des sédiments et dé l'eau des bassins en eau sur les
communes de DOMONT, GONESSE, SAINT-WTTZ et SARCELLES (Marché n® 12-18-54), avec
l'entreprise TEG Associés, pour un montant de 15151 € HT (tranche ferme + tranches optionnelles), et sur
unedurée de 18mois à compter del'ordredeservice prescrivant ledébut desprestations.
Décision du Président n® 18/45 ; Signature de l'avenant n® 3 relatif au marché public de prestations de
services portant sur l'assorance de la flotte automobile du SIAH (Marché n® 07-16-11), avec la société
SMACL, pour une findemarché public le25 octobre 2020, etpourunmontant annuel d'environ 2100 € HT,
soitunemajoration de34,9% de la cotisation annuelle initiale pourétendre la garantie d'assurance à tousles
déplacements (notammentprivés)des véhiculesde serviceet de fonction.
Transmise au contrôle de légalité le 12 novembre 2018et affichée le 20 novembre 2018.

7. Décision du Président n® 18/047 : Signature d'un contrat de prestations de services portant sur la mise à
disposition d'unespace d'entreposage des archives duSIAH ^larchén® 10-18-23), avec l'entreprise
UNE PIÈCE EN PLUS, pour un montant mensuel de 362,56 € HT, pour une durée d'un mois renouvelable
tacitement.

Transmise au contrôle de légalité le 29 octobre 2018 et affichée le 29 octobre 2018.
8. Décision du Président n® 18/048 : Signature de l'avenant n® 1 au marché public de prestations de services

relatifà l'assistance et à la maintenance informatique du SIAH ^lerché n® 10-18-22), avec l'entreprise
LANETCIE, pourun montant forfaitaire annuel de 4 608€ HT,soitunedurée totale de deux anset pourun
montantglobal de 13 824€ HT, représentantune augmentation de 13,89% du montantinitialdu tmtrché.
Transmise au contrôle de légalité le 29 octobre 2018 et affichée le 29 octobre 2018.

9. Décision du Président n® 18/049 ; Signature du marché public de travaux relatif à la réhabilitation du
collecteur d'eaux usées de l'Impasse Rassigny sur la commune de BOUQUEVAL (Opération n® 94 MOM
104),avec l'entreprise SEIRS ÎP, pourun montant de40 864,60 € HTet unedurée de 8 semaines à compter
de l'ordre de sennce prescrivantle début des travaux.
Transmiseau contrôlede légalité le 27 novembre2018 et affichéele 27 novembre 2018.

10. Décision duPrésident n° 18/051 : Signature du marché public de prestations de services relatifà l'assistance
technique et à la mise à jour des logiciels de supervision (TopK^i) pour le compte du SIAH avec
l'entréprise AREAL, pour un montant de5 116,35 €HT, etpour une durée d'un an, reconductible une fois de
manière tacite, soit un montant de 10232,70 € HT pour la duréeglobale du marché.

• Action en justice et mandatement d'avocats aux fins de défense des intérêts du SIAH ;

11. Décision du Président n® 18/038 : Référé préventif sur la commune de LETHILLAY, Rue de Paris -
Désignation de Gérard SAINTE BEUVE, Vice-Président du SIAH pour représenterle Syndicat, et en cas
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par le Président du SIAH, Guy MESSAGER, afin de permettre
un constat impartial avant et après travaux.
"Dansmiseaucontrôlede légalité le 11 octobre2018 et affichéele 11 octobre2018.

12. Décision du Président n® 18/040 ; Mandatement de Maître Gonzague PHÉLIP - Avocat à la Cour, pour la
g^on du dossier et la défense du SIAH dans le cadre de la requête de M. IRIOULLIER dont le domicile
est situé au 54 Allée du Lac sur la commune de DOMONT, devant la Tribunal Administratif de CERGY-
PONTOISE et devant tontes les juridictions éventuelles dans cette af^re. Les frais d'honoraires d'Avocat
serontpris en charge par l'assurance (PNAS) duSIAH,au titre de la Responsabilité Civile.
Transmise au contrôle de légalité le 29 octobre 2018 et affichée le 29 octobre 2018.

13. Décision du Prfeîdent n® 18/042 : Mandatement de Maître Michel GENIILHOMMB - Avocat à la cour, pour
la défense du SIAH, dans le cadre de la requête du Groupement PASSAVANT, devant le Tribunal
Administratif de CERGY-PONTOISE et devant toutes les juridictions éventuelles dans le cadre de ce
dossier.

Transmiseau contrôlede légalité le 29 octobre 2018 et affichéele 29 octobre2018.

• Mutations foncières ;

14. Décision du Président n® 18/023 ; Signature de la convention d'occupation temporaire de la parcelle AD n®
13 sise au lleudit « Les Près Nouveaux » sur le territoire de la commune de BONNEUIL-EN-FRANCE, avec
lesConsorts OLLIER, à titre gracieux, dans lecadre d'une étude hydro-écologique entr^rise parleConseil
Départemental du VAL D'OISE etleSIAH. LeSyndicat est autorisé à poser lepiézomètre pour une durée
maximale de dU ans, et d'y effectuer les relevés nécessaires.
Transmise au contrôle de légalité le 05octobre 2018 et affichée le 05octobre 2018.

15. Décision du Président n® 18/037 : Signature d'un acte d'acquisition parle SIAH - vente Aéroports deParis,
des parcelles AA n® 25 et27 sises au lieudit «Les Communes de Dugny »sur le territoire de lacommune de
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BONNEUIL-EN-FRANCE, dans le cadre du projet d'extension et de mise aux normes de la station de
dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE, pour une emprise totale de 3 440 m', au prix de 13 451,62 €,
confermément à la convention signée le 18mars 1993.
Transmise au contrôlede légalité le 29 octobre2018et affichéele 29 octobre2018.
Décision du Président n" 18/046 : Signature de l'avenant n^ 1 à la convention d'occupation temporaire n"
20184)6-17, validée pardécision n® 18-023 lors duBureau Syndical du11 juin2018, pour laréalisation de
travaux publics d'assainissement avec la société ICADE, afin de modifier la durée de la convention initiale
en porfânt cette dernière à septmois. Cetavenant necomporte aucune incidence financière.
Transmiseau contrôlede légalité le 29 octobre2018 et affichéele 29 octobre2018.
Décision du Président n® 18/050 ; Signature de laconvention autorisant le SIAH à réaliser une inspection
télévisée delacanalisation d'eaux usées installée audroit des parcelles AM n® 168 etn® 172 à GCÏNESSE et
appartenant à NEXrry, pourunmontant de5360€ HTfecturé à NEXITY parle SIAH sousforme d'un titre
de recettes, après réception de lafacture del'entreprise SANET.
Transmiseau contrôlede légalitéle 27 novembre2018 et affichéele 27 novembre 2018.

Guy MESSAGE passe ensuite aux points qui concernent les élections et explique qu'il y aà l'ordre du jour du
présent comité 3 commissions à élire : la CCF, la COP et la CCSPL. Hrappelle que les points relatife à ces
élections ont déjà été abordés avant et après les vacances et que des conditions de dépôt des listes avaient été
Gxées ainsi que la date limite de dépôt et les modalités de composition, n fait savoir que lebureau proposerait
dfô listes.

GuyMESSAGER précise qu'il a déposé ces listes au nomdubureau syndical dans les délais fixés et montre les
originaux aux membres présents en séance.

Guy MESSAGER rappelle le rôle de laCCF qui est de contrôler les finances des délégations deservice public
que le SIAH aura à gérer à compter du 1®" janvier 2019. La composition la suivante : LePrésident du SIAH
Smembres titulaire, Smembres suppléants et5 délégués complémentaires. Cette liste estprésentée dans l'ordre
alphabétique.Le Pr&ident énumère les noms.

II rappelle que le SIAH se doit, à chaque désignation en séance, de procéder à un vote à bulletin secret, en
distribuant des bulletins, avec des bulletins blancs, puis de &ire ledépouillement. Étant donné qu'il n'ya qu'une
seule liste, si personne n'yvoit d'inconvénient etsi tout le monde s'engage à ne pas attaquer ladélibération, le
Prudent de séance propose au comité de fwe.nn vote àmain levée, en précisant que ces modalités de vote ne
doivent pas empêcher les personnes qui lesouhaitent de voter contre oude s'abstenir. QiyMESSAGER s'assure
quepersonne nedemande levoteà bulletin secret etsoumet donc lepointauvote à main levée.

5. Élection dela commission decontrôle financier.

La Commission de Contrôle Financier (CCF) 'a pour mission d'examiner les «comptes périodiques » des
entreprises, dans le cadre des conventions financières que celles-ci peuvent avoir avec les collectivités
territorialeset leursétablissementspublics.

Àcet égard, les conventions de Délégation de Service Public (DSP) entrent dans la catégorie des «conventions
financières » sujettes à un contrôle de la CCF, dans la mesure où la plupart d'entre elles donnent lieu à des
comptes périodiques envoyés parles délégataîres, souvent dans le cadre du rapport annuel que les délégataires
doivent fournir.

Dans le cadre du transfert de la compétence collecte assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de
plusieurs communes au l^janvier2019, le SIAH récupérera uncertain nombre de conventions deDSP.

Il apparaît donc nécessaire que leSIAH sedote d'une CCF qui sera à même d'analyser, surleplan financier, les
comptes pâîodiques envoyés par les délégataîres.

La composition de la CCF est fixée par délibération^. Par délibération n® 2018-71 du comité syndical du
27juin2018, leSIAH a adopté le règlement intérieur quifixe lesmodalités decomposition etdefonctionnement
de ladite CCF.

Conformément aux articles 1.2,1.4.1 et 1.4.2 durèglement intérieur, laCCF estcomposée duPrésident du SIAH
ou de son représentant de cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants élus à la représentation
proportionnelle au plusfort reste sans panachage ni votepréférentiel II estprocédé, selon les mêmes modalités,
à l'élection de cinq suppléants. Par ailleurs, les listes de candidature doivent comprendre cinq noms
supplémentaires permettant deremplacer unmembre démissionnaire, que celui-ci soit titulaire ousuppléant
Lors duComité Syndical du26 septembre 2018, il a étéacté que l'élection sedéroulerait lors duprésent Comité
Syndical du 12 décembre 2018.

^Articles R.2222-3 etR. 2222-4du Code Général desCollecthifés Territoriales
' Article R.2222-3 du CodeGénéraldesCollectivités Territoriales



n convient donc désoimals de procéder au vote permettant d'élire les membres de cette commission parmi les
membres de l'assemblée délibérante, conformément à l'article 1.4.1 durèglement intérieur delaCCF.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suR'rages, approuve lacréation de laCommission de Contrôle Financier,
élit les membres de laliste à laCommission de Contrôle Financier du SIAH etautorise lePrésident à signer tout
document relatifà la création de ladite commission.

6. Election de la commission d'Oovertnre des Plis.

LaCommission d'Ouverture des Plis, ci-après Commission DSP' a pour mission d'ouvrir les candidatures et les
offres dans le cadre de procédures de délégation de ser%dce public. Elle dresse la liste des candidats admis à
présenter une offre et émet un avis sur celles-ci. Elle est par ailleurs chargée d'examiner les avenants aux
conventions de délégation deservice public.

Dans le cadre du transfert de la compétence «collecte assainissement » des eaux usées et des eaux pluviales de
plusieurs communes de la Communauté d'Agglomération Roissy P^ deFrance au 1" janvier 2019, le SIAH
récupérera un certain nombre de conventions de DSP.

Il apparaît donc nécessaire que leSIAH sedote d'une Commission DSP qui sera à même d'intervenir encas de
lancement d'une procédure deDSP, oulors de ia passation d'un avenant surles conventions deDSP déjà en
vigueur.

Afin deprocéder à l'élection desesmembres, l'assemblée délibérante doit préalablement fixer lesconditions de
dépôt des listes. Pardélibération 2018-72 ducomité syndical du 27juin 2018, leSIAH a adopté ler^lement
intérieur fixant les modalités de dépôt des listes, de composition et de fonctionnement de ladite Commission
DSP.

LaCommission DSP estcomposée duPrésident, dednq membres del'assemblée délibérante élus ensonseînau
scrutin deliste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle duplus fort
reste, sans panacha^ ni vote préférentiel. Les suppléants sont élus selon les mêmes modalités.

Lors ducomité ^dical du26 septembre 2018, il a étéacté que l'élection se déroulerait lorsduprésent comité
du 12 décembre 2018. .

Il convient donc désormais de procéder auvotepermettant d'élire les membres decette conunission parmi les
membres de l'assemblée délibérante, conformément à l'article 1.4durèglement intérieur de la Commission DSP.

Guy MESSAGERrappelle ici qu'il rie s'agit pas de la Commissiond'ouverture desPlis relatifs à la Commission
d'Appeld'O&es maisbienà celledes Délégations de Services Publics O^SP).

Le Président met aux voix dans les mêmes conditions de vote que pour la conunission précédente après un
r^pel des modalités.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, rqjprouve la créationde la Commissiond'Ouverture des Plis,
élit les membres de la liste à la Commission d'Ouverture des Plis du SIAH et autorise le Président à signer tout
documoit relatifà la création de ladite commission.

7. Élection de la Commission Consultative des Services Publics Locaux.

LaCommisrion Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL)^ examine chaque année les rapports établis
par les délégatairesde service public. Alors que la Commissionde ContrôleFinancierse pencheprincipalement
sur les aspects budgétaires, économiqueset financiers,la CCSPLexaminele rapport dans son ensemble,et porte
un jugement sur la qualité globale des services publics rendus par les délégataires. Elle est égalementconsultée
pour aws par l'assembléedélibérantesur tout projet de délégationde servicepublic.

Dans le cadre du transfert de la compétence « collecte assainissement » deseauxusées et deseaux pluviales de
plusieurs communes de la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France au l*' janvier 2019, le SIAH
récupérera un certain nombre de conventions de DSP.

Il apparaît donc nécessaire que le SIAHse dote d'une CCSPL qui sera à mêmed'examiner les rapports annuels
fournis par les délégataires.

' ArticlesL1411-5 et suivantsetD. 1411-3et suivantsdu Code Gtniral des ColUcthitis Tenitoriales (CGC!)
*Article L1413-1 du Code Giniral des Collectivités Territoriales



Par délibération n® 2018-73 du comité syndical du 27juin 2018, la SlAHa adopté le règlement intérieur fixant
les modalitésde composition et de fonctionnement de ladite CCSPL.

Cette commi^ion comprend le Président de l'organe délibérant et comprend des membres de l'assemblée
délibérante élus parscrutin deliste à la représentation proportionnelle auplus fort reste sans panachage nivote
préférentiel. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de cinq suppléants. Outre les membres
titulaires et suppléants, les listes doivent comprendre cinq noms siqsplémentaires permettant de remplacer un
membre démissionnaire, que celui-ci soit titulaire ou suppléant. Par ailleurs, la commission est également
composée dereprésentants d'associations locales nommés par cetteassemblée.

Lors ducomité syndical du26 septembre 2018, il a été acté que l'élection sedéroulerait lors du présent comité
du 12 décembre 2018.

Il convient donc désormais de procéder auvote permettant d'élire les membres de cette commission parmi les
membres del'assemblée délibérante, conformément à l'article 1.4durèglement intérieur de la CCSPL.

n n'y a pas de question, le point est soumis au vote dans les mêmes conditions que les 2 précédentes
commissions.

Le Comité Syndical, à l'unanimité sufirages, approuve la création de la Commission Consultative des
ServicesPublics Locaux,élit les membresde la liste à la Commission Consultative des ServicesPnblics Locaux
et autorise le Président à signer tout document relatifà la création de ladite Commission.

Le Président remercie les membres du comité qui ont été amenés à voter, d'avoir accepté que cela se fasse à
main levée. II clôt ^si la partie concernant les Commissions et passe ensuite la parole
à Gérard SAINTE BEUVE.

Rapporteur : Gérard SAINTE BEUVE

8. Adhésion du SIAH au réseaudecrèches LesPetitsChaperons Rouges.

BBstoriaue et situation actuelle :

Par délibération n® 2015-55 en date du 24 juin 2015, le comité du Syndicat Mixte du Croult et du PetitRosne
(SIAH) a voté favorablement au sujet de la modification de ses statuts, permettant ainsi l'Implantation d'une
crèched'entreprise et sa gestion par le SIAH.

Cette crèche s'intégrait dans le projet d'extension de la station de dépollution. Après analyse dessols, il s'est
avéré que la faisabilité de ce projet de création d'une crèche sur le site de la station actueHe n'était plus
acceptable.

Il a parconséquent été décidé de retirer le projet de la crèche dans le dossier de consultation des entreprises
d'extension de la stationde dépollution.

Lors duComité Syndical du 7 décembre 2016, leSIAH a voté en faveur de laparticipation du SIAH à un projet
dénommé PAND'HAFPY, relatif à la création d'une crèche qui devait être construite à GARGES-LÈS-
GONESSE courant 2017. Ce projet n'^nt pas pu être mené à bien par son porteur, et aucun repreneur ne
s'étant manifesté, il a étédécidé dese reporter surunsystème deréseau de crèches.

Rappel des avantages liés à la crèche d'entreprise :

Selon le guide « crèches et entreprises » édité par le Ministère des solidarités et de la cohésion sociale, de
l'observatoire de la parentalité en entreprise et de la Caisse d'Allocations Familiales, l'accompagnement de la
parenfalité, par les employeurs, est gage d'attractivité et de fidélisation de leurs salariés.

PourIfôcollectivités locales et établissements publics, cette solution permet d'améliorer lesconditions detravail
des agents, grâce à la résolution en interne des difficultés de garde qui peuvent perturber l'organisation du
travail, avec une souplesse des horaires de garde. Elle relève d'une démarche de responsabilité sociale et
citoyenne.

La crèche estunestnicture d'accueilde jeunesenfants âgésde 10semaines à S ans révolus, qui, le plussouvent,
accueille des enfiints de moinsde trois ans. La crèche d'entreprise est une structure d'accueil de jeunes enftnts
dont les placessont m^oritairement réservéesaux salariésde ces entreprises et/ouadministrations.



Le constat, en FRANCE, est unanime. 10 % des en&nts de moins de trois ans, selon ]*Observatoire de la Petite
Enfance, n*auraient pas de solution d'accueil adaptée aux b^oins. Au sein des couples, 7 % des mètesdisent
fravailler à temps partielpar manque de places d'enfants ou parce qu'elles sont trop chères. Pour les familles
monoparentales, cette difficultéest accruepuisque leursressourcessont plus faibles.

La création de places de crèche par les entreprises et administrations, en associant les efforts des employeurs à
ceux des pouvoirs publics, permet de renforcer cette dynamique de progrès social en favorisant notamment
l'égalité homme/femme.

Ce projet permet aux agents de bénéficier d'un service, comparable à celui de la restauration collective et
présentant un avantage social.

Présentation de l'adhésion au réseau « Les petits chanerons rouees »

Le gioiq» Les Petits Chemins Rouges (IfCR) a été créé en 2000 et compte aujourd'hui plus de 1 SOO crèches
inter-entrqrrises enEUROPE, dont447 crèches enÎLE>DE-FRANŒ, hors PARIS :

107 crèches en propre ;
340 crèches en partenariat.

Les pQiers sur lesquelsest bStile projet pédagogique sont le bien-êtreet l'éveil, avec :
' Motricité libre ;

Sécurité affective et physique ;
Libre choix ;
Rythmes respectés ;
Cohérence éducative ;
Communication adaptée ;
Adultes bienveillants et réflexife ;
Pédagogie active ;
Autonoinîe firvorisée ,*
Eveil de l'enfant

L^ parents ont toute leur place dans la crèche :
Des professionnels acti&pour conseillerles parents :

o Echange quotidien avec les profe^oimels
o Disponibilité de médecins et de psychologues

- Des parents bienvenus dans la crèche :
o Des mommts ièstifs 3 fois par an et des ateliers parents/enfants réguliers
o L'espace destimulation sensorielle, à partner en famille

De multiplesmoyensde contact :
o La directrice et le pôlefamille, interlocuteurs privilégiés desparents ;
o Des réunionsd'informationrégulièrespar section;
o Une application « Chaperons et vous», fenêtre sur la vie à la crèche pourtous les parents :

actualités,albumsphotos,contact directavec l'équipe de la crèche.

Pour les parents,deux systèmesde fôcturation sont possibles :
Les cr^hes dit^ micro-crèches, avec système PAJE (< 10 berceaux) : la famille paye chaque mois sa
facture crèche et reçoit ensuite uneaide de la CAF à hauteur des^ revenus. Lemontant qui reste à la
charge dela Emilie une fois l'aidereçue estéquivalent àce qu'elle aurait payé ensystème PSU.

- Les crèches dites « multi-accueil avec système PSU » (> 10berceaux) : facturation selon le barème de
la CNAF,entre 0^3 6 et 2,93 € nets par heure.

Pour le SlAH, l'impact est financier. La cotisation parberceau est de 12 000 € nets de TVA paran pour les
crèches LPCR enM-DE-FRANCE, etde 14000 € nets deTVA paranpour les crèches partenaires. L'accueil
occasionnel et l'accueil d'urgence est offert en illimité pour les collaborateurs du SIAH sur l'ensemble des
crèches LPCR.

L'offre financièrerepose sur les principessuivants :
- Pas d'engagement de volume;

Seuls les berceauxoccupéssont &cturés ;
Les fimilles peuvent débuter l'utilisation d^ services à tout moment de l'année ;
Pasd'engagement surla durée desbonsde commande ;
Pasdepréavis pourle transfert desberceaux ;
Un préavis dedeux mois pour la fin d'unbon decommande



L'objet de ladélibération est d'autoriser lePrésident à signer lecontrat avec Les Petits Chaperons rouges, afin
que leSIAH puisse offiir leservice aux agents intéressés. Pour mémoire, les besoins estimés du SIAH pour 2019
sont de l'ordre de 4 à S berceaux.

Guy MESSAGER laisse laparole aux membres présents après exposé du point parlerapporteur.

Catherine ROY, déléguée suppléante delacommune deMONTSOULT, fait part de son étonnement vis-à-vis de
l'accueil occasionnel et d'urgence qui serait offert et en illimité. Elle estime que c'est une situation sans
précédent Elle n'a jamais connu cela. Catherine ROY explique qu'elle a étédirectrice de crèche et demande
comment les négociations se sont articulées pour que seuls les berceaux occupés ne soient facturés, sans
engagement de volume.

Guy MESSAGER donne laparole aux services duSIAH pourrépondre.

Éric CHANAL e^Iique que le SIAH arencontré les services du réseau de crèches Les Petits Chaperons Rouges
la veille du Comité Syndical et confirme que concernant l'accueil d'urgence et occasionnel, ils'agit bien d'un
accueil illimité. II p^cise toutefois que si le ^dicat devait avoir 200 sollicitations par an, cela ne sera
probablement pas possible évidemment, mais à cejour leSIAH a eula confinnafion que pour lepereonnel du
SIAH, il s'agissait bien d'un accueil en illimité, qu'il sufiirait via un numéro dédié, de joindre au pied levé le
réseau de crèches etainsi de pouvoir bénéficier d'une place, pas forcément dans lacrèche àc6té deson domicile,

d'une place en ur^nce ou occasionnel. Notamment dans lecas où un enfant est habituellement en nounou,
cela peut être une solution très intéressante pour des parents n'ayant pas desolution de rechange. Cette solution
dite occasionnelle peut s'étendre àune durée de 3mois maximum. Sur l'engagement de volume, ce n'est pas le
réseau de crèches Les Petits Chaperons Rouges qui demande au SIAH de s'engager sur un minimum de
berceaux. Mats enl'occurrence lenombre de berceaux proposé correspond à im besoin réel qui a été évalué en
amont ausein des services du SIAH. Encequi concerne lafacturation, pour illustrer ses propos, Éric CHANAL
explique qu'il va sans doute y avoir de nouveaux agents au SIAH dans les prochains mois et qu'ils seront
susceptibles de bénéficier de ce service, et également que si au bout de quelques mois des agents quittent le
^dicat, cela suspendra le paiement des berceaux. Lapremière année est toutefois due pleinenement dès lors
que le Iran decommande a étéémis. L'intérêt d'avoir unréseau de crèches estla souplesse dans la gestion des
berceaux. Ds ne sont pas nominatif mais liés à lastructure, donc on peut remplacer sans préavis un enfont d'une
personne par un autre.

Jean-Luc HERKAT pr«id la parole, sur accord du Président et évoque la crèche « People and baby » à
GONESSE.

GuyMESSAGER demande à Catherine ROY si la réponse lu! convient.

Catherine ROY répond parl'affirmative etsouhaite que ce projet seconcrétise et semaintienne. Elle termine en
disant que c'est ime tr^ bonne chose. Elle précise qu'elle s'est rendue sur lesite intemet des Petits Claperons
Rouges et a faitunesimulation. Lecoût pour le parent estde4 000 € environ au lieu de 12 000 €, soitunreste à
charge pourle SIAH de 8 000 €, pourune personne seule avec unenfant.

Guy MESSAGER confirme l'effort financier que cela implique pour leSIAH, mais n'hésite pas à rappeler que
ce n'est pas lapremière fois que l'onévoque la crèche en comité syndical. Il explique qu'un enfant est laplus
^ande richesse deses parents etque c'estune vraie nécessité d'aider les mères aussi bien que lespères. Avec un
tel montant Guy MESSAGER affirme qu'il espère avoir un service de qualité. II espère que les parents auront
l'esprit tranquille pour venir travailler. C'est également un moyen certain d'aider les jeunes ménages à avancer
dans la vie.

Stéphane BECQUET, ^rès que Guy MESSAGER lui ait donné la parole, demande où sont situées les crèches
physiquement et souhaite davantage d'informations sur cesréseaux de crèches.

Guy NffiSSAGER répond que les agents du SIAH doivent avoir la possibilité de mettre leur(s) enfent(s) à
proximité dulieudetravail oududomicile. LeSIAH n'estpasenmesure defournir enséance toutes les adresses
relatives aux points d'accueils, mais qu'une carte pourra être doimée sinous l'avons. Illaisse ensuite laparole à
Éric CHANAL pour apporter des précisions sur les bénéfices d'un tel réseau.

Eric CHANAL confirme qu'une carte du réseau decrèches n'estpas disponible en séance mais que le réseau
dispose de plus de 400 crèches en ÎLE-DE-FRANCE, hors Paris Intramuros et une centaine pour Paris
Intramuros.

Almn GOLETTO demande si le SIAH percevra les subventions de la Caisse d'Allocations Familiales pour le
compte des parents ?
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GuyMESSAGERrépond que non, s'agîssant de crèchesexistantes.

Richard ZADROS, sur accord du Président de séance, souhaite savoir si la contributiondu SIAH sera assimilée à
un avantage en nature au niveau fiscal, social.

Éric CHANAL répond que ce n'est pas une aide. L'engagement du SIAH ne vient pas se dé&lquer des somm^
dépenséespar clique parent. C'est im droit d'accès à ce réseau. Après, les parents paient ce qu'ils ont à payer
comme âsâ)s n'importe quelle autre crèche, avec calcul en fonction du quotient familial et du système de
PrestationAccueilJeune En&nt ^AIE).

Guy MESSAGERindiqueque c'est commeun droh réservatairepour un logementsocial, il n'y a pas d'avantage
en nature au locatmre.

Jean-ClaudeBARRUET, après que le Président lui ait donné la parole, demandesur quel budgetsera imputéce
coût, n souhaite savoirsi les budgetsdu SLAH sont en mesured'absorber les nouvellesdépenses.

Guy MESSAGER&it un rappel en disant que les fiais de charges de personnelétaient auparavant sur les eaux
us^. Une simplification a été iaite suite àplusieurs remarques pour que les budgets soient répartis àpaît égale
sur les eaux usées à 50 % ^ sur les eaux pluviales à 50 %. 11 propose que les nouvelles dépenses soientdonc
réparties de la même façon.

AnitaMANDIGOU sur accord duPrésident complèteen disant que la totalitédes dépensesest prévueau budget
eaux pluvialeset qu'il y aura un remboursemoit de 50 % par le budget eaux usées commepour les charges de
peisoimel.

CatherineROY souhaite savoir si le Syndicatserait en mesure d'assumer un accroissement de la demandedans
les années à venir.

Guy MESSAGERrépond par l'afiSrmative. Il complète en disant que c'est un service pour les parents. Si le
SIAH estime ce service est intéressantpour les agents, il doit pouvoir bénéficierà toutes celles et tous ceuxqui
en font la demande. E dit que la question de hfedameROY est importante car le SIAH est amené à grandir et
que dans 10 ans le SIAH aura sûrement plus de berceaux à ouvrir et à financer.

Le Président met le point aux voixaprès avoir préciséqu'il savaitque ce point fèimtdébat.

Le ComitéSyndical, à 43 voixpour, 1 voix contre et 0 abstention, validele principe de la crèche d'entreprise
en partenariat avec la société Les Petits ChaperonsRouges, prendacte que la cotisationannuellepar berceauest
de 12 000 € à 14 000 € nets de TVA, prend acte que chaqueparent devra régler un tarif de 0,33€ à 2,93 € nets
par heure, prend acte que les crédits serontinscritsau budgetprincipal relatifaux compétence assainissement
eaux pluviales GÉMAPI aubudget 2019, à raison d'unprévisionnel deroccupation de5 berceaux etautorise le
Président à signer le contrat avec la société Les Petits Chaperons Rouge.

GuyMESSAGER donneensuite la paroleà AnitaMANDIGOU pouraborder le quêtions financière.

B. FINANCES

Rapportenr : Anita MANDIGOU

Adoption de la décision modificative n*^ 3 portant sur le budget principal relatif aux compétence
assainissement eaux pluvialeetGÉMAPI.

La présente décision modificative concerne le budget principal relatif aux compétences esainissement eaux
pluviale et GÉMAPI. Elle intervient pour réajuster au mieux la réalité budgétaire du SIAH et &ire &ce à
certaines dépenses à venir. Elle permet également de procéder à la réaffectation des crédits surdes postes qui
étaientinsuffisamment fournis dansle budget au regard de l'exécution budgétaire.

Le tableau ci-après retracelesmodifications budgétaires proposées :

FoDctiolmemcQt

Cbap. UbdU

chap.
Article

Libelli de
l'article

Opé. (pour
Info) Prévu à l'article D^cnses Recettes Obs.

011
Charges à
car. général

615232
Eotretiea des

réseaux
70000,00 6 +70 000,006

Crédits nécessaires
pour hispectiais
télévisées et entretien
rivières

11



012
Charges de
posonod

64111
Rémunération
prittctpale

023 Virement à la section d'investissement

Total secdon de Foactlaïuiement

1259 000.006 -500000.006.

11 975 8246 + 430 000.006

+ 0,006 + 0,006

recrutements

réalisés

Équilibre de la
section

lavestistemeat

Chap. Libellé
chap. Art

Libellé de
l'article

Opé. (pour
Info) Prévn i rarticle Dépenses Recettes Obs.

021 Virement de la section de fonctionnement 11 975 824 6 + 430 000,006
Même montant

qu'en
fbnctionnenieot

454103
Tvx

d'office
454103

'Duvanx

d'Office 0.006 • 27 490,00 6 Encur d'imputation
sur DM 1

458IG3
Opé sous
TnanHflt 4S8103

Opé. sons
tniwwtal 0.006 +27490,006 ^'ustement de

comptable de MOM

458140

Opé. SOUS

458140
Opé. SOUS
ntftnrtflt

MOM 105 -

LOUVRES
0.006 + 80 000.00 6 Nouvelle MOM

458240

Opé. SOUS
mandat 458240

Opé. sous
iTtan+ft!

MOM 105 -

LOUVRES
0.006 + 80000,006 Nouvelle MOM

23
Immo. en

eouis
2318

Antres
itntwrt,

coipoieUes
10 859 104,666 + 430000.006 Équilibre section

investissemeat

Total section d'Investissement + S10 000,00 6 + 510 000,006

Total général DM n^ 3 + 510 000,00 6 + 510000,006

n n*y a pasde question, le pointest soumis au vote.

LeComité Syndical, à runaniinité des suffrages, approuve ladécision modificative n** 3 portant surlebudget
principal relatifauxcompétences assainissement eauxpluviales et GEMAFI équilibrée et autorise le Président à
signer tous les actes relatif à cette décision modifîcative n" 3.

10. Adoption de la décision modificative 3 portant sur le budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées.

La décision modificative du budget annexe relatifà la compétence assamissement eaux usées intervient pour
réajuster aumieux la réalité budgétaire du SIAH et faire face à certaines dépenses à venir. Elle permet également
de procéder à la réaffectation des crédits sur des postes qui étaient insuffisamment fournis dans le budget au
regardde l'exécution budgétmre.

Letableau ci-après retrace lesmodifications budgétaires proposées :

Exploitation

Cbapitr
e

Libellé
chapitre

Aitiel
e

Libellé de

l'article

Opération
(pour

information)
Prévn à Taiticle Dépenses Recettes Observations

011

Charges à
caractère

général
61523

Entretien des

réseaux
110 000.00 6 + 10000,006

Crédits

nécessaires pour
mq>ections
télévisées

67

Charges
exceptiminelle

s

6718

Antres

charges
exceptionnel

les

300000,006 + 200 000,006

Solde des
conventions

d'entretien

023 Virement à la section d'investissement 9212 010,006 -210000,006
Équilibre dela

section

Total section d'exploitation + 0,006 + 0,00€

12



Investissement

Oiapltre LibcUf

chapitre Article
Libellé de

l'artidc

Opération
^our

Infonnadon)
Prévu h l'article Dépenses Recettes Observations

021 Viremenl de la section d'exploitation 9212010.006 -210000,006
Même montant

qu'en section
eiplottatioQ

16 Empnmt 1681 Autres dettes 185470,006 + 100,006 Ajustement de
crédits

041
Opé.

pstRzncmîa
les

4S8162
Opé. sous

mnnjn^

EPA-OP

14LOUV49D
GRPMT

CDE

347000,006 + 700,00 6 Ajustement de
ciédits

041
Opé.

patnmoiua

les
2315

Immoen

cours

EPA-OP

I4LOUV490
GRPMT

CDE

347 000,006 + 700,00 6
Ajustement de

crédits

4S8164
Opé. sous

fnanHfrt
458164

Opé. sous
mandat

MOM105

LOUVRES
0,006 + 65 000,00 6 Kouvelle MOM

458264
Opé. SOUS

mandat
458264

Opé. sous
mandat

MOM105

LOUVRES
0,006 + 65 000.00 € Nouvelle MOM

23
hnino. en

cours
2318

Autres

XDUIU)*

coiporeiles
102 744 525,41 6 -210 100.006

Équilibre
section

investissement

Total scc&iD d'invesUssemoit -144300,006 -144300,006

Tota!g<ntralDMD^3 -144300,006 -144300,006

Il n'y a pas de question, le pointestsoumis au vote.

Le Comité Syndical, à Tuiianimité dessuffrages, ^prouve la décision modiflcative n** 3 portant sur le budget
annexe relatifà la compétence assainissement eaux usées équilibrée et autorise le Président à signer tous les
actes lelatiÊ à cette décision modiiîcative n^ 3.

11. Autorisation de Programme et Crédits de Paiements (AP/CP) modifiée - Extension et mise aux normes de
la station de dépollution.

AUIPRISAHONPROGRAMME CAP)-
DÉPENSES
Ettdes et léalisalton de l'extension de la

'stationde d^Uutîon

CP2017

réalisés
CP20I8 CP2019 CP2020 CP2021 CF2022

bivcsttssane&l

station
169013 997,006 5 147143.066 8 347623,876 34 214 230,07 6 49014059,006 48 963 057,00 6 23 327 884,006

dépenses connexes
station

3 000000,006 1449887,616 556 888.22 6 263 157,256 263157,226 263157,226 203752.486

Investissonent

canalisation de

tiansfèit

15 000000,006 3 000000,006 5000000,006 5000000,006 2000000.00 6

Dépenses cmmexes
ftarmtt'tflttmi 'de

transfert

1528 659.80 6 173 659,806 355000,006 400 000,00 6 350000,006 200000.006 50 000,006

TOTAL 188542656.80 6 6770690.476 9259512,096 37877387,326 54 627 216,22 € 54 426 214,22 6 25 581636.48 6

Nouvelle répartition des crédits de paiement

AinORlSAHON PROGRAMME (AP>
Dâ'ENSES '

Etudes et réalisation de l'extension dé la

station de dépollulion .

CP2017 .

riédisés

ÇP2018
, réaii^

• CP,2019

H

CP2020.'

1

CP2Û21 CP2022
t *

Investissemeot

station
169013 997,006 5 147 143,066 13539314,846 49031 802,006 59546516,006 27741 827.006 14007394,106

d^enses connexes
station

3000000,006 1449 887,61 6 618813,116 263 157,006 263 157.006 263157,006 141828,28 6
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Invesiis-scment

ciinaii&aiioa <k'

iransfcn

15 000 OOO.OOC 3 000 000.00 6 5 000 000.00 f S 000 000.00 C 2 000 000.00 6

Dépenses connexes
caiialu>alion de

Iransfcn

1 528 659.80 f 173 659,801 96 i38.ise 400 000.00 f 350 000,00 C 200 000,00 € 308 861.85 6

lOTAl 188 542 656.80f 6 77U 690,47 f I4 : 54 266.l(lf 52 (.v4 959.00 6 65 159 673,00 6 33 204 984,006 16 458 084J!3 6

Mn'y a pas de question, le point est soumis au vole.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve la modification de l'aulorisation de programme
(201701 ) et de crédits de paiements relatifs à l'opération pour les études et la réalisation de l'extensionet de la
mise aux normes de la station de dépollution et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette
modification.

12. Vote du quart des crédits en investissement eaux pluviales GÉMAPI - Autorisation d'engager, deliquider
et de mandater avant le vote du budget des dépenses nouvelles d'investissement en vertu de l'article
L. 1612-1 du CGCT.

L'article L. 1612-1 du Code Général desCollectivités Territoriales définit les règles d'engagement, de liquidation
et de mandatement des dépenses en fonctionnement et en investissement avant le vote du budget.

Concernant la section d'investissement, l'alinéa 3 indique que « En outre. Jusqu'à l'adoption du budget ou
jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de lacollectivité territoriale peut,
sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite
du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette ».

Les crédits faisant l'objet de la présente autorisation devront être inscrits au budget eaux pluviales GÉMAPI de
2019.

Le tableau ci-après retrace les propositions d'autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des
crédits :

SECTIOND'INVESTISSEMENT - Dipemes

Chipltre/Articlc/Fonclioa Libellé
Baw Navvcau

crédite 2018

Caktd ém 1/4
arrondi tnférknri'

t

2031-816 Trais d'études - autres icseuux 100 000.00 6 25 000,00 €

2031-833 Frais d'études - préservation du milieu nature) 568 {HXI.OO 6 142 000,00 6

2051 -020 CoiKessioos. droits similaires - admirustration générale 37 000.00 6 9 200,006

2051 - 023 ( onccssKHts. droits similaires - information cummuntcation 7 000.00 6 1 700,006

2051 .816 ( oiKcssions, droits similaires - autres réseaux 10 000.00 6 2 500.006

Tout clupHrr 20 722 000.00 6 180 400.006

2111 -816 lerrains m» - autres réseaux 200 000,00 6 50 000.006

2135 -023 irtstallalions gcrtérales - infonnaiiim Lommunication 10 000.00 6 2 500.006

2135-R33 Installations gciséralcs - préservation du milieu itaturcl 6 D(KI.(X> 6 l 500.00 6

2153» - 816 Autres réseaux 250 000,006 62 500.006

2158-816 Autres matériels ét outillage - aiMrtsréseaux 45 000.00 6 M 200,006

2183 • 020 MaténcI de bureau cl info - administration générale 35 000.00 6 8 700.006

2IS3-S16 Matériel de bureau el Info - autres réseaux S 000.00 6 ! 200.00 6

2184-020 Mobilier - administration générale 6 000.00 € l 500,006

2188 .020 Autres immobilisations - administration générale 40 («0.00 6 10 000.00 6

2ISS -022 Autres imniobilisulions -Information commtinicalion 5 000,00 6 1 200,006

l'oul chapitre 21 602 000.006 150 300JM) 6

2315-816 Inimos cil Liiuis-inst. tcshn - autres réseaux 3 077 833.00 6 769 400.006
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2.^15 • Immo» en cours-insi. tcchn • préservation du milieu nature! 200 000.00 f 50 000,00 e

l'oUi chapHrc 23 3 277 S33.00€ 8l94«0,00f

TOTAl. GÉNÉRAI. t 150 tOO.OOf

Il n'y a pas de question, le point est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement dans la limite présentée en séance et précise que les crédits ouverts seront inscrits au
budget principal relatifauxcompétences assainissement eauxpluviales et GÉNIAPI 2019.

13. Vote du quart des crédits en investissement ASSAINISSEMENT eaux usées - Autorisation d'engager, de
liquider et de mandater avant le vote du budget des dépenses nouvelles d'investissement en vertu de
Panide U I6I2-! du CGCT.

L'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales définit les règlesd'engagement, de liquidation
et de mandatement des dépenses en fonctionnemeni et en investissement avant le vote du budget.

Concernant la section d'investissement, l'alinéa 3 indique que << En outre. Jusqu'à l'adoption du budget ou
jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutifde la collectivité territoriale peut,
sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement,dans la limite
du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette ».

Les crédits faisant l'objet de la présente autorisation devront être irtscritsau budget annexe assainissement eaux
usées 2019.

Le tableau ci-après retrace les propositions d'autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des
crédits :

SECTION D'INVESTISSEMENT - Dipeam

Chapitre / Article LibcUé
BaK Noavtau

crédits 201S

Cakal da 1/4:

aiTsadi iatérkar

203! Frais d'études 577 500.00 e 144 300.006

2051 ( onccssion.s, drints simibires 31 5(10.(K)e 7 800.00 e

Total chapitre 20 609 000.00 e 152 100.00 €

2 ! 351 BStimcnts d'exploitation 30 000.00 € 7 500.006

21532 Réseaux d'assainissement 135 000.00 € 33 700.00 6

2155 Outillage industrie! lOOOO.OOf 2 500.006

21X3 Matériel de bureau et info 5 000.00 Ç 1 200.00 6

Total chapilrc2l I80 000,00f 44 900,006

2315 Inslall., mat. et outil tech 3 «-t 1 «00.0(1 fc 985 40(1,006

Total chapitre 23 3 941 900.006 985 400.00 f

Total Géaéral 1 182 400,00 6

Il n'y a pas de question, le point est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement dans la limite présentée en séance et précise que les crédits ouverts seront inscrits au
budget annexerelatifà la compétence assainissement eaux usées2019.

14. Vote du quart des crédits en investissement SAGE Croull Enghien Vieille Mer - Autorisation d'engager,
de liquider et de mandater avant le vote du budget des dépenses nouvelles d'investissement en vertu de
l'article L. I6I2-I du CGCT.

L'article L,1612-1 du CodeGénéral des Collectivités Territoriales définit les régies d'engagement, de liquidation
etdemandatement des dépenses en fonctionnement et en investissement avant levote du budget.
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Concernant la section d'investissement, l'alinéa 3 indique que « En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou
jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de lacollectivité territoriale peut,
sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquideret mandater les dépenses d'investissement, dans la limite
du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris tes crédits afférents au
remboursement de la dette ».

Les crédits faisant l'objet de la présente autorisation devront être inscrits au budget SAGE Groult Enghien
Vieille Mer de 2019.

Le tableau ci-après retrace les propositions d'autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des
crédits ;

SECTION DINVESTISSEMENT - Dip«DSH

Cliapitrc / Anki« LibcU<
Baac N««veaaa

crédita 2018

CakaI da V4

•rr«Bdi iaférirtir

202 Frais de realisalion de documcnU d'urtunismc i;3 252.00t 30 800,001

20.1 i Frais d'études 141 072.006 35 200.00 e

Tout chapitre 20 204 324,006 66 000.006

Telal Géa^nil 66 000,00 6

Il n'y a pas de question, le point est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement dans ta limite présentée en séance et précise que les crédits ouveilsseront inscrits au
budget du SAGE C'roult Enghien Vieille Mer 2019.

15. Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC).

Depuis le 1" juillet 2012, le Codede la Santé Publique permetaux collectivités, à traversses articlesL.I33I-7 et
L.1331-7-1, de mettre en place une Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif(« PFAC »).
Cetteparticipation intcnient en remplacement de la Participation pour Raccordement à l'Egout (PRE), quia été
supprimée à cette même date.

La PFAC est perçue auprès de tous les propriétaires d'immeubles soumis a l'obligation de raccordement au
réseau public d'assainissement visée à l'article L.I33I-I du Code de la santé publique, c'est-à-dire les
propriétaires d'immeubles d'habitation neufs, réalisés postérieurement à la mise en service du réseau public et
les propriétaires d'immeubles d'habitation préexistants à la construction du réseau.

Le SIAH a adopté une délibération n° 204-4 en date du 27 juin 2012 afin d'instaurer une PFAC. Toutefois, il
apparaît nécessaire de réformer les modalités d'application de cette participation.

En effet, l'objectif est d'appliquer une PFAC davantage corréléeavec les suppléments d'évacuationd'eaux usées
et liée avec l'activité considérée.

La nouvelle délibération entrera en vigueur au l"^ janvier 2019.

Guy MESSAGER souhaite développer ta raison de cette modification. Il explique qu'on s'est aperçu que
lorsqu'il y avait des industries et des entrepôts par exemple et que l'on se basait sur les mètres carrés construits
pour établir la tarification, cela pouvait amener des entrepôts à devoir des sommes énormes pour parfois un seul
WC ou un bureau.

Il n'y a plusde question, le Président soumet le pointau vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimicé des suffrages, prend acte que cette délibération entrera en vigueur
au ]"janvier 2019. approuve les modalités d'application de ta Participation pour le Financement de
l'Assainissement Collectif (PFAC) tels qu'exposés dans la délibération et autorise le Président à signer tout acte
relatif à cette PFAC.

16. Attribution de l'indemnité de Conseil à Monsieur le Comptable Public du SIAH.

L'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 prévoit qu'une indemnité de conseil peut être accordée aux
comptables qui, à la demande des collectivités, leur fournissent des prestations à caractère non obligatoire.
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notamment des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et
comptable.

L'article 3 dece même arrêté, précise que l'indemnité estacquise aucomptable pourtoute ladurée dumandat de
l'organe délibérant. Elle peut toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette période, par une nouvelle
déllbét^on.

D'autrepart, unenouvelle délibération doitêtrepriseà l'occasion detoutchangement de comptable.

L'indemnité est calculée sur la base des dépenses budgétaires des trois derniersexercicesclos, déduction faite
des opérations d'ordre. Les dépenses proviendront du budget eaux usées et ont été prévues au sein de celui-ci,
chapitre011, article 6225, soit par exempleau titre de l'aimée 2018 : 2 801,906 bruts.

GuyMESSAGER précisequ'il s'agit d'une indemnité classique comme dansles communes puissoumet le point
au vote en l'absence de question.

Le Comité Syndical, à 43 voixpour, 1 voixcontre et 0 abstention, attribue à Monsieur le Comptable Public
une indemnité de conseil au taux de 100 % pour toute la durée du mandat, prend acte que les crédits seront
prévus au budget principal relatif aux compétences assmnissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 011,
article 6225 et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à ce versement d'indemnité.

17. Signature d'une nouvelle convention n^ 2018-11-27 de recouvrement de la redevance d'assainissement
avec VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE etdénonciation de laconvention envigueur.

Entant que délégatalre duservice public d'eau potable duSEDIF, VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE assure le
recouvrement de la redevance intercommunale d'assainissement due au SlAH grâce à une convention entrée en
vigueur le 1®janvier 2011 et signée parleSEDIF, VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE et leSIAR
En vertu de cette convention, le recouvrement de la redevance assainissement se fait sur la même focture que
celle du servicede distribution d'eau potable.
En contrepartie, le SlAH s'acquitte de deuxmontants:

• Une rémunération versée en contrepartie des tâches « standard » de focturation et de recouvrement, de
0,64 € par abonné ;

• Une prime degarantie de recette, encontrepartie de laquelle VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE fait
son affiiirede toutes les difficultésde recouvrement et des impayés,calculéesur la base de 0,35 % des
produits focturés.

Désormms, la nouvelleconventionprévoit un basculementd'un systèmede reversement sur focturé à un système
dereversement surencmss^ permettant à VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE dereverser chaque trimestre lœ
montants effectivement r^Iés par les usagers.En contrepartiede ce changementde service, le SlAH n'aura plus
à s'acquitter de la prime de garantie de recette, devenue sans objet.
La rémunération de la prestation de base reste quant à elle inchangée.
Par ûlleurs, en cas d'échec dans le recouvrement de premier niveau, un partage des surcoûts extemes de
recouvrement et fiais de justice éventuellement engagés de façon mutualiséesera mise en œuvre au prorata des
sommesrécupéréespour le compte de chaquesovice présentsur la focture d'eau.
Enfin, la nouvelle convention intègre uneadaptation aux nouvelles réglementations, en particulier le Règlement
Général pour la Protection des Données (RGPD) lors des échangesde données entre services. Il s'agit, à cet
égard, de mettre en place un protocole de transmission sécurisé.
La nouvelle convention doitentreren vigueur le 1®janvier2019.

Jean-Pierre LECHAPTOIS prend la parole avec l'accord de Guy MESSAGER, et demande si la convention
concerne seulement les communes mentionnées dans cette dernière.

Anita MANDIQOUprécise que cetteconventionne concernepas MOISSELLES.

LePrésident répond quecela concerne toutes lescommunes conventionnées avec leSEDIF etVEOLIA.

Pascale MARTY, Directrice Générale Adjointe, après autorisation duPrésident, ajoute quec'est unefiliale créée
parVEOLIA et que cela concerne plus de 100 collectivités, mms pas MONTSOULT ni MOISSELLES par
exemple.

Giq^ MESSAGER répond que l'esprit dela nouvelle convention change unpeu. VEOLIA et le SEDIF tiennent
compte des impayés. LeSlAH seradonc rémunéré que surcequi aétéversé.

hfonsieur leComptable Public ajoute que rien n'empêche leSyndicat d'émettre dwtitres derecettes pour tenter
d'obtenir le paiementde sa proprepart.
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GuyMESSAGER souhaite connaître le seuil à partirduquel la trésorerie entame despoursuites avec huissier.

Le Comptable Public du SIAH répond qu'il est rarequ'unesaisie d'huissier rapporte quoi quece soitsur de si
petites sommes.

II précise que le seuil est de 130 € et que bien que l'huissier nesoit pas un recours cohérent, il sera possible de
procéder à des saisies sursalaires, avec leprélèvement à lasource. Pour 50ou60 euros, cela n'estpas valable.

Christian CAURO, après que le Président lui aitdonné la parole, comprend que cesoit VEOUA qui propose
cette modification et que le SIAH n'est pas en mesure de refuser même à son désavantage, mais il craint les
problèmes liésà l'augmentation desimpayés et donc deproblème detrésorerie pour le SIAH.

Anita MANDIGOU précise que le SIAH aura tout de même plus de contrôle. Il y aura une visibilité sur les
comptes de VEOUA,sur les encaissés et nonsur la part fecturée.

GuyMESSAGER coniinne, quece quedit Anita MANDIGOU estimportant Lors d'un contrôle de la Chambre
Régionale des Comptes, la question a été posée de savoir comment était contrôlée la véracité des sommes
reversées. Et bienIci,le SIAHa une ouverture permettant un certain contrôle.

Da^d DUPUTEL prend la parole avec l'accord duPrésident de séance et indique qu'il n'est pas d'accord avec
cettethéorie car bien quel'on sache exactement la quantité de mètres cubes d'eauqui partdans les tuyaux mais
pas ce qui est ^turé.

Sur validation deGuy MESSAGER, Paul-Édouard BOUQUIN prend lecas de lacommune de DOMONT oùle
SEDIF a mis en place un programme de solidarité eau de 1 million d'euros par an pour aider les us^ers en
difficulté à régler l'eau, via les CCAS. Il &ut également le signaler ici, parce que l'intérêt du SIAH est qu'on
connaîtra lespayeurs etceuxquinepayent pas.^feisceprogramme existe.

Richard ZADROS souhaite attirer l'attention sur les compteurs verts, après que le Président lui ait donné la
parole. 11 explique quecesontpar exemple descompteurs de chantiers, quine subissent donc pasles taxes mais
qui ne sont parfois jamais retirés. Il ditqu'il y aurait des contrôles à &ire surcertaines structures quine paient
pas de taxe d'assainissement.

GuyMESSAGERle remerciepour cette information.

II n'y a plus de question. Le Président met aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffivg^, dénonce la convention en vigueur, approuve la
convention n® 2018-11-27 avec le SEDIF et VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE relative à la fecturatîon et au
recouvrement de la redevance assainissement, autorise le Président à signer la convention de facturation et de
recouvrement de la redevance intercommunale d'assainissement à compter du 1" janvier 2019, prend acte que
les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 011,
article6222et autorise le Président à signerla convention, ainsi quetouslesactesrelatifs à cetteconvention.

18. Compétence transport desEaux Pluviales - Adoption dn principedela flscalisatîoo.

Le financement des syndicats est basé sur des contributions de ses structures membres et qui revêtent un
caractère obligatoire^. Ces contributions font l'objet d'un vote par l'assemblée délibérante du Syndicat et qui
détermine lamasse deces contributions. Ce vote intervient généralement aumoment du vote du budget principal
M. 14 eaux pluviales.

Lecomité dusyndicat peut décider deremplacer entoutoupartie cette contribution parle produitdes impôts.
I^ mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si le conseil municipal,
obligatoirement consnlté dans un dâai de quarante jours, ne s*y est pas opposé en affectant d'autres
ressourcesau paiementde sa quote-part.

Dans le domaine du transport des eaux pluviales, le SIAH a choisi, par délibérations annuelles, la
fiscalisation des recettes auprès des communes. Seules trois communes ont retenu le principe de la
budgétisation.

Article L. 5212-20 du Code Ginirai des Collectivités Tenitoiiales
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Il convient d'instituer le principe d'une délibération annuelle en décembre de l'exercice N-I considéré,
pennettant au SIAH de solliciter les communes pour avis spéciiiquemeDt sur ce point, soit, de manière
différenciée du vote des recettes.

Dans cecadre, le bureau duSyndicat, réuni le 12novembre 2018, a décidé, concernant lacompétence transport
des eauxpluviales, de voterle principe de la fiscallsarion des recettes au titredu budget 2019, laissant ainsi la
possibilité, pourlescommunes, de choisir deverser la contribution viasesbud^ts.

Pas de question,le point est soumisau vote.

Le Comité Syndical, à rimonlmlté des suffrages,vote le principe de la fiscalisation desrecettes des communes
en matière de transport des eauxpluviales, soumet pour avis ce mode de recouvrement à chaque commune
membre, obligatoirement consultée dans un délai de quarante jours, avec la possibilité pour elles de financer le
SIAH par ses contributions budgétaires, autorise le Président à signer tous les actes relatif au mode de
perception desrecettes descommunes membres enmatiàe detransport deseaux pluviales.

19. Création d'une r^c d'avance.

Pour permettre l'acquisition de diverses fourniture, demander la réalisation de prestations de service sur
întemet, il est nécessaire de pouvoir disposer d'une carte bleue. La création de la régie d'avances permettra
d'utiliser ce moyen de paiement.

La carte attribuée est une cartebancaire nationale ou internationale (VISA) du TrésorPublic, d'unevalidité de
deux ans et soumiseà une cotisationannuelle à la charge de la collectivité. La carte bancaireest établieau nom
patronymique du régisseur. La carte est strictement personnelle et ne doit êtreutilisée quepar sontitulaire, qui
est responsablede son utilisationet de sa conservation. Cette cartebancaireest gratuite.

La carte bancaire peut être utilisée sur place ou à distance (communication par le régisseur des coordonnées de
sa carte par correspondance, téléphone ou întemet).Le paiementpar carte bmicaire à distanceest le plus souvent
effectué à la commande (ex : achat de logicielspar carte bancaire en ligne sur Internet). Cela déroge donc à la
règle du paiement après service fait L'instructionn" 05-003-M0 du 24 janvier 200S définit les conditions dans
lesquelles le paiementpeut être r^isé à la commandeau moyende la carte bancaire.

11 est prévu que la cartebleuene puisse pas être utilisée pour des retraits dans les distributeurs de billets, mais
uniquement pour des paiements. Un plafond de dépenses mensuel de 2 000 € est prévu.

La créationde la régie dans ces conditionsa reçu un avis favorable du ComptablePublicdu centre des finances
publiques de GONESSE.

Cath^ine ROY prend la parole sur accord du Président de séance. Elle demandesi l'organisme bancaireest en
mesure de bloquerles retraitspour n'effoctuerque des paiements.

Anîta MANDIGOU répond par l'affirmative.

11 n'y a plus de question. Le point est mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve la création d'une ré^e d'avance sur le budget
principal M. 14eaux pluviales QÉMAPI etautorise lePrésident à sIgnCT tous les actes relatifo à cette création de
régie d'avance.

20. Rémunération des procès-verbauxde vérificationdes branchements &l'assainissementcollectif.

La problématique des eaux parasites dans les réseaux d'assainissement est un sujet majeur qui impacte non
seulement le bon fonctionnement des réseaux d'assaimssement mais également la qualité des cours d'eau Le
Groult et Le Petit Rosne.

En effet, lorsque des eaux pluviales (gouttières notamment) sont raccordées aux canalisations d'eaux usées, le
réseau sur le territoire du SIAHétant séparatif, cela génère des surcharges desdites canalisations, provoquant
débordements et refoulements dans les habitations en cas d'absence de dispositif anti-retour. Ces mauv^
branchements provoquent également des arrivées massives d'eaux pluviales qui surchargent la station de
dépollution, engendrant depossibles dysfonctionnements du traitement etdes coûts defonctionnement inutiles.

A contrario, lorsque des eaux usées sont branchées dans les canalisations d'eaux pluviales, ce sont autant de
pollutions qui attellent la rivière, surlaquelle des ot^ectifs dequalité sont fixés dans le cadre de l'atteinte du
bon potentiel écolo^que delaDirective Cadre européenne surl'Eau de2000.
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Il est donc essentiel de poursuivre le travail engagé de nombreuses années sur lecontrôle des branchements,
notamment dans le cadre des cessions de bien.

Cenombre decontrôles estpassé d'environ 200avant 2010 à près de600 en2017.

Le SIAH est destiné à reprendre, au I" Janvier 2019, le patrimoine de collecte des eaux usées et des eaux
pluviales de vingt communes de la Communauté d'Agglomération Roissy Pays deFrance. Au total, avec les
communes conventionnées, cesont au l*'janvier 2019,26 communes surlesquelles leSIAH inter^dendia autitre
du contrôle du caractère séparatifdes branchements d'assainissement.

Les conditions detransfert peiraetlent d'évaluer lenombre decontrôles global à effectuer par leSIAH à partir du
1®janvier 2019 dans une fourchette approximatif^ Mitre 1000 et 1300 paran.

Plusieurs recrutements d'agents techniques ont été effectués afin de renforcer le pôle patrimoine qni assure ces
missions et les services administratif doivent également être renforcés en conséquence pour lagestion de ces
opérations O^rises de rendez-vous, suîfd des contrôles auprès des demandeurs, envoi des procès-verbaux,
fecturation, relances,...).

Aussi, compte tenu des coûts directs etindirects engendrés par cette prestation, gratuite jusqu'àprésent de lapart
du SIAH, mais que d'autres collectivités sur leterritoire du SIAH feîsaîent déjà payer, ilestproposé que leSIAH
facture la réalisation d'un contrôle de la bonne séparativité des branchements d'assainissement à hauteur
de 150 €.

Ce montant ne concerne qne les demandes lorsque celles-ci émanent du pétitionnaire et inclut l'éventuelle
contre-visite suite à un constat de non-conformité.

Cette procédure de rémunération exclut les visites effectuées à l'Initiative de lacollectivité ainsi que les visites
concernant l'habitat collectif et les activités non-domestiques, lesquels feront l'objet d'études spécifiques
pouvant donner lieu ultérieurement à délibération.

Cettedécision prendra effetau l''janvier2019.

Guy MESSAGER mentionne que cette somme n'estniHTniTTC carleSIAH n'estpas assujetti à laTVA.

Jean-Claude BARRUET, suraccord du Président demande qui paye dans le cas oùcen'estpas le pétîtionmiire
qui fait la demande et quelles sontles obligations liéesà ce contrôle.

Guy MESSAGER répond que les notaires font la demande et le propriétaire dubien règle la fecture. LeSIAH
demande depuis un certain temps que cesoit inscrit dans la ici, comme pour les diagnostics «amiante » par
exemple. C'est plutôt une question de bonne volonté pour lemoment, qui a quand même unrôle important car
celui qui vend devrait êtrebien raccordé depuis longtemps.

Éric CHANAL précise que certaines communes ont pris un arrêté municipal pour contrebalancer le vide
juridique et asseoir la nécessité de le feire.

Lepointestsoumis auvoteen l'absence de question.

Le Comité Syndical, à l'unanimité dessuHrages, valide le principe de tarifîer les opérations de contrôle de
maisons individuelles pour la bonne séparativité des branchements d'assmnîssement, prend acte que le tarif de
ces contrôles est fixé à 150 €, montant comprenant l'éventuelle contre-visite suite à un constat de non-
conformité, etautorise lePrésident à signer tous lesactes relatifs à lamise enplace decette tarification.

21. Création d'une régie de recettes.

La mise en place du Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) par délibération du comité
syndical du 13 décembre 2017 et la décision de permettre le financement de ce service a conduit le SIAHà
Instituer desredevances spécifiques avec ;

Unmontant forfeitaire de 175 € (calculé surla basede2 agents x Ih30 site+ Ib au bureau) pourlecontrôle
des installations neuves (de la conception et implantation sur dossier et de la bonne exécution sur site),
fecturé au propriétaire,
Un montant forfaitaire de 140 € (calculé sur la base2 agents x Ih site+ Ih au bureau) pourle contrôle des
Installations existantes, facturé à l'occupant.
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Par ailleurs, le SlAH a décidé de se &irerémunérer pour l'établissement d^ comptes rendus de vérification des
branchements des particuliers (assainissement collectif), qui ont &it l'objet de l'ordre dujour du prient comité
syndical. Laredevance forfmtaire decontrôle a étévot^ à ISO €.

Il est par conséquent nécessaire de créerunerégie pourpermettre de percevoir lesrecettes liées auxinspections
des installations d'assainissement des particuliers, qu'il s'agisse d'insolations d'assainissement non collectifou
des branchements à rassainissement collectif.

La dation de la régie a reçu un avis favorable du comptable public du centre des finances publiques de
GONESSE.

Le point est soumisau vote en l'absence de question.

Le Comité Syndical, à rnnanimfté des suffrages, approuve la création de la régie de recettes sur le
budgetM. 49, assainissement et autorise le Président à signertous les actes relatifs à cette création de régie de
recettes

22. Compétencecollectedes Eaux Pluviales- Adoptiondn principe de la fiscalisation.

Le principe du financement des syndicats sur les contributions de ses structures membress'applique pour les
ressourcesdu budget principal.De la mêmemanière, le même mécanismes'^pllque concernant la collectedes
eaux pluviales, compétence qui va être transfêrée au SIAH à compter du l''janvier 2019 par les communes
suivantes: ARNOUmLE, BONNEUIL-EN-FRANCE, BOUQUBVAL.CHENNEVIÈRES.LÈS.LOUVRES,
ÉCOUEN, ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES, FONTENAY-EN-PARISIS, GARCffiS-LÈS-GONESSE, LEMESN1]>
AUBRY, LE PIJESSIS-GASSOT, LE THILLAY, LOUVRES, PUISEUX-EN-FRANCE, ROISSY-EN-
FRANCE, SAINT-WITZ, SARCELLES, VAUD-HERLAND, VÉMARS, VILLERON, VILLIERS-LE-BEL.

II est donc égalementproposéau comité d'adopter le principe de la fiscalisation, laissant la possibilitépour les
commîmes de choisir de verser ses contributions via ses budgets, sous réserve du caractère exécutoire de l'arrêté
préfectoral portant transfert de la compétence collecte des communes au SlAH. Cette proposition intervient
également à la suite de l'avis du bureau du 12 novembre 2018.

Guy MESSAGER indique que ce point rejoint ses propos préliminaires, à savoir que le SIAH opte pour la
fiscalisation, c'est à dire que la fiscalité due sera appelée sur l'avis d'imposition des contribuables. Les
communes n'ont rien à ihire. Si ceitmnes communes veulent budgétiser, il faudra délibérer de manière
spécifique, dans un délai de 40 jours à compter de la date du courrier adressé aux communes prochainement.En
ce 12 décembre 2018, le temps que le courrierparte,40 jours c'^t vite passé avec les fêtes. Le courrier sera
donc envoyé aux communes début janvier 2019, pour laisser vraiment 40 jours pour délibérerdans le cas où
certains h^es voudraient budgétiser.

AntoineESPIASSEpose la questiondesgrands ensemblesqui n'ont pas de compteurs.

Guy MESSAGER rappelle qu'au SlAH nous votons une masse. H faut simplement retenir que
budgétisation=communes et fiscaIî»tion=feuilIe d'impôt. Et que ce sont les services fiscaux qui font les
répartitions.

Le point est ensuite soumis aux votes.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages,vote le principe de la fiscalisation desrecettes des communes
en matière de collecte des eaux pluviales, sous réserve du caractère exécutoire de l'arrêté préfectoral portant
transfert de la compétence collecte des communes d'ARHOUVlIXE, BONNEUIL-EN-FRANCE,
BOUQUEVAL,CHENNEVIÈRES-LÊS-LOUVRES, ECOUEN, EPIAIS-LÈS-LOUVRES, FONTENAY-EN-
PARISIS, GARGES-LÈS-GONESSE, LE MESNIL AUBRY. LE PLESSIS-GASSOT, LE THILLAY,
LOXWRES, PUISEUX-EN-FRANCE, ROISSY-EN-FRANCE, SAlNT-WlTZ, SARCELLES,
VACDHERLAND, VÉMARS, VILLERON, VILLIERS-LE-BEL au SIAH, soumet pour avis ce mode de
recouvrement à chaque commune membre, obligatoirement consultée dans undélai dequarante jours, qui aura la
possibilité de demander le financement parsescontributions budgétaires, autorise le président à signer tous les
actes relatifs au mode de perception des recettes des communes membres en matière de collecte des eaux
pluviales.

23. Transfert de la compétence collecte assainissement des eaux usées et des eaux pluviales - Création d'un
budget annexe de délégation de service pubUc.
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Les communes d*ARNOUVILLE, CHENNEVIÈKES-LES-LOUVIŒS, GARGES-LÈS-GONESSE, LE
MESNIL-ATJBRY, PUISEUX-EN-FRANCE etVÉMARS ont signé des contrats de délégation de service public
avec les fermiers d'eau potable pour l'exercice de lacompétence collecte des eaux pluviales etdes eaux us^s.

La délégation de service public^SF) est un contrat par lequel» en l'occurrence ici, une commune confie la
gestion d'un service public dont ellea la responsabilité à un délégataîre public ouprivé, dont la rémunération est
substantiellement liée au résultat de l'ejqiloitation du service. Le délégataîre peut être chargéde construire des
ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au service.

Le transfert de compétence emporte de droit transfert des contrats nécessaires à l'exécution du service public.
Parconséquent, le SIAH se substituera auxcommunes dans l'exécution descontrats etrépondra auxobligations.

Les textes prévoient que les services publics d'assainissement sont gérés coimne des senûces à caractère
industriel etcommeidal^ que «Ifô budgets des services publics à caractère industriel ou commercial exploités
en régie, affermés ou couchés par les communes, doivent être équilibrés en recettes eten dépenses^ »et«qu'il
est interdit de prendre en charge dans leur budget propre des d^enses au titre de ces services publics^ ».Par
conséquent, le SIAH doit créer un budget annexe relatif à l'exécution des contrats de délégation de service
public des communes suscitées.

Il est précisé que ce budget sera voté par chapitre, qu'il ne disposera pas de l'autonomie financière et qu'il
appliqueral'instruction budgétaireet comptableM. 49.

Le SIAH devant être en mesure de répondre aux obligations découlant de ces contrats à compter
dul^jamder20]9, il est nécessaire de ne pas attendre la tenue du Comité Syndical du 13 février 2019.
Néanmoins, cette délibération ne sera applicable quesous réserve ducaractère exécutoire del'airêté préfectoral
portant sur le transfert de la compétence collecte des communes au SIAH.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à ruoanimité dessuffrages, crée le budget annexe « délégation de service public collecte
assainissement des eauxusées » sousréserve du caractère exécutoire de l'arrêtépréfectoral portant transfert des
réseaux d'assainissement des communes d'ARNOUVILLE, CHENNEVIÈRES-I£S-LOUVRES, GARGES-
LÈS-GONESSE, LE MESNIL AUBRY, PUISEUX-EN-FRANCE etVEMARS, précise que ce budget sm voté
par chapitre, précise que ce budget annexe ne disposera pas de l'autonomie financière» précise que ce budget
appliquera rinstruction budgétaire et comptable M. 49, autorise le Président à inscrire les crédits pour
l'exercice 2019, décidede ne pas assujettir ce budget à la TVA, et autorise le Président à signertous les actes
relatif à la créationde ce budgetannexe.

C. GÉSTICN DES MILIEUX AOUATIOUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS fGÉMAPIl

Rapporteur : Gérard SAINTE BEUVE

24. Signature de l'avenant n** 1 portant sur le marché public de prestations de servicesrelatif à la réalisation
de sondages (Marché 11-17-23).

Le marché public concernant la réalisation de sondages, a été attribué à l'entreprise VOTP par notification en
date du 8 août 2017.

Le présentavenanta pourobjet de rajouterun prix nouveauau marché initial,par modification du bordereaudes
prixforfaitures et unitaires» sansmodifier lemontant total dumarché. Lesquantités utilisées surcenouveau prix
serontà détenniner au furet à mesure dumarché. Lesautres quantités dumarché initial restentinchangées.

Cet avenant a pour objet de prévoir le prix nouveau suivant :
• Décroutege d'enrobéà la main, évacuation desdéchets en centrede tri spécialisé, réglage et compactage du

fond de forme et réalisation des enrobés de typeBB 0/6noirà la main(46,50 € HTle m^.

Cette modification n'a pas d'impact sur le montantglobal du marchéet est conformeà l'article 139-5'' du décret
n^2016-360,relatif auxmodifications de marchéspublics.

Pas de question, le point est mis aux voix.

*ArticleL2224-1I du CodeGénéraldes CoUectivîtis Territoriales
^Artide12224-1
'ArHdeU224-2
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Le Comité Syndical, à runanimité des suffrages, approuve l'avenant n^ 1 rel^f au marché public de
prestations de service de réalisation de sondages, prendacte que le montant dudh avenant n'a pas d'incidence
financière sur le montant initial du marché, et autorise le Président à signer l'avenant n" 1, ainsi que tousles actes
relatif à cet avenant.

25. Signature de Pavenant ii° 1 portant sur lemarchépublic de réalisation du Schéma deGestion Écologique
du Croult, du Petit Rosne et de leurs affluents (Marché n° 12-16-52).

Le marché publicconcernant le Schéma deGestion Ecologique du Croult, du PetitRosne et de leursaffluents, a
étéattribué à l'entreprise SAFEGE parsignature de l'acted'engagement endate du29juin2018.

Le présent avenanta pour objet d'augmenter le prix du marché.

Cette augmentation résulte d'une erreur matérielle dans l'ofôe du prestataire. En effet, le prix3.1 figurant dans
la décomposition du prix global et forfaitaire n'a pas été additionnéau montantfinal.

Cetteévolution du marché publicest conforme à la législation en vigueuren nmtière de modification de marché
public « non substantielle » au sens de l'article 139-5'* et 139-6" du décret n" 2016-360 relatif aux marchés
publics.

• Montant initiai du marché: 242 994,00 6 HT
• Montant de l'avenant n"! : 12 100,00 € HT
• % d'augmentation parrapport au montant initial du marché : 4,98 %
• Nouveau montant du marché : 255 094,00 € HT

Cet avenant a été soumis à la Commission d'Appel d'Offres du 12 novembre 2018 en raison de l'impact
financiersur le montantglobal du marché. La CAOa émis un avis favorable à la passation duprésentavenant

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical,à l'unanimité des suffrages, sqiprouve l'avenantn" 1 relatif au marché publicconcernant
la réalisation du Schéma de Gestion Ecologique du Croult, du PetitRosne et de leursaffluents, prendactequele
montent de l'avenant n" 1 est de 12 100,00 € HT, prend acte que l'avenant augmente le montant du marché
de 4,98 %, prrad acteque les crédits sont inscrits budgetprincipal relatifaux compétences assainissement eaux
pluviales etGÉMAPI, chapitre 20, article 2031, etautorise lePrésident àsigner l'avenant n"1,ainsi que tous les
actes relatif à cet avenant.

Rapporteur : Antoine ESHASSE

26. Demande de subvention étude auprès de l'Agence de l'Eau Selne-Nonnandie, de la R^on ÎLE-DE-
FRANCE et du Consdl Départemental du VAL D'OISE, portant sur la maîtrise d'oeuvre relative au
bassin du Bois d'Orviile sur la commune de LOUVRES (Marché 11-18-30).

Le SlAH souhaite lancer un marché public de maîtrised'œuvre pour la valorisation écologique et paysagère des
bassins du Bois d'Orviile sur la commune de LOUVRES.

Le projet objetdu présent marché, s'Inscritdansla continuité du Schéma Directeur duMilieuNaturel réalisée en
2004parle SIAH et qui avmt pourobjectifprincipal la réalisation d'aménagement de lutte contre lesinondations
et de valorisation du milieu naturel.

n traduitnaturellement les objectifs de documents cadres à des échelles pluslarges, tels que le Schéma Régional
de Cohérence Ecologique (SRCE) et doit pouvoir participer pleinement à la déclinaison opératioimelle des
Trames Verte et Bleue définies dans ce schéma régional.
E est enfin en pleine cohérence avec la démarche de Schéma d'Aménagement et de Gestion desEaux(SAGE)
Croult-Enghien-VieilleMer, actuellement en cours d'élaboration.

En2014 et2015, une étude paysagère etécologique a étéréalisée surlesite duBois d'Orviile. Cette étude, qui a
fait l'objet d'un comité de pilotage intégrant les communes de LOUVRES et de GOUSSAINVILLE, une
association d'archéologie, l'INRAP et la Communauté d'a^omération Roissy Pays de France (CARPF), se
décomposait en 2 phases :

Un diagnosticp^ager et écologique;
- La réalisation de scénarios écologiques et paysagers.
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Entre temps. le bassin a fait l'objet de la mise en place d'une télégeslion afin d'optimiser son fonctionnement
hydraulique par temps de pluie. Il convient de noter que les aspects hydrauliques liés à la lutte contre les
inondations ne font pas partie des enjeux abordés dans ce projet, le postulat étant de conserver le volume actuel
disponible pour la gestiondes épisodespluvieux.

L'objectif de ce marché est par conséquent de consolider les résultats de cette élude et d'aboutir au lancement
des travaux de valorisation écologique et paysagère de ce bassin dans les meilleure délais, compte tenu de la
disponibilité du foncier d'une part, et des procédures administratives idoines d'autre part.

Présentation des deux bassins de retenue du Bois d'Or\ iUe

Les deux bassins de retenue du Bois d'Orville sont traversés par le Croull cl ce sont des bassias dits secs. En
effet, c'est seulement en période de crue duCrouli, que les bassins se remplissent en eau.

Dans cette perspective, le SlAH souhaite solliciter des subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie. de la Région ÎLE-DE-FRANCE et du Conseil Départemental du VAL D'OISE pour le financement
de ces prestatioas.

Pas de question, le point est mis aux voix.

LeComité Syndical, à l'unaniinité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aidede l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie, de la Région ÎLE-DE-FRANCE et du Conseil Départemental du VAL D'OISE, pour le
financement de ces prestations, acte l'inscription des crédits seront inscrits au budget principal relatif aux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI. dès lors que les subventions seront notifiées, et autorise
le Président à signer tout acte relatif à cette subvention.

27. Demande de subvention étude auprès de l'Agence de TEau Seine-Normandie, de la Région ÎLE-DE-
FRANCE et du Conseil Départemental du VAL D'OISE, portant sur la maîtrise d'auvre relative i la
réouverturedu Petit Rosne à SARCELLES à l'aval du Mont-de-Gif (Opération n"* 504).

Le SlAH souhaite lancer un marché public de mission de maîtrise d'oeuvTe pour la réouverture de la rivière le
Petit Rosne à l'aval du Mont-de-Gifsur la commune de SARCELLES.

Dans la section de coure d'eau considérée par la présente étude, le Petit Rosne traverse le quanier du Haut du
Roy jusqu'à la voie SNCF.

Il semble que sa réouverture ne soit envisageable que sur la partie aval (de l'étang du Haut du Roy jusqu'à la
voie SNCF). La partie amont, qui vade la rue duPère Heude jusqu'à ta fin de lazone pavillonnaire située autour
de l'étang, traverse des zones construites. L'état des lieux dressé par lebureau d'études devra confirmer cepoint.
La partie aval du quartier du Haut du Roy estconstituée de friches, de remblais etdejardins familiaux
L'enjeu est deredonner une identité forte à la vallée par la rcnaturation de la rivière et lacréation d'un malllage
reliant les différents quartiers de lacommune deSARCELLES entre eux par le fond de vallée.
Le linéaire concerné par les travaux de réouverture est de 250 mètres linéaires.

Dans cette section, lePetit Rosne reçoit les arrivées d'eaux de lavallée du Gif. Les apports sont importants ainsi
que les vitesses d'écoulement.
Après les arrivées de la vallée du Gif. le Petit Rosne se dédouble en deux dalols recouverts d'une dalle en béton.
L'environnement naturel de cette section (jardins familiaux et friches) ofTre un potentiel important pour l'accueil
d'une faune et d'une Dore diversifiée. La recréation d'un lit naturel, dans le cas où celui-ci s'avère possible
compte-tenu des débits,ou semi naturel permettrait une meilleure intégration paysagère du cours d'eau.
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieilte Mer est actuellement en
coursd'élaboration. Le Petit Rosne fait partie desrivières du périmètre dece SAGE.
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Par ailleurs, le projet de réouverture du Petit Rosne doit être étudiéen tenant comptedesélémentssuivants :
Une étude intégrant l'ensemble des contraintes connues à ceJour ;

- Une étude hydraulique, en cohérence notamment avec les études hydrauliques menées par TEPA dans
le cadre de Pétude emdronnementale de la vallée du Petit Rosne ;
Une étude hydro-morphologique ;
Une analyse de la qudité des eaux du Petit Rosne ;
Une étude écologique et paysagère de renaturatîon de rivière avec la création d'un cheminement
piéton ;
Une étude sur l'articulation entre la présence de zones fatunides sur le site et une réouverture/un
reméandrage de la rivière pour valoriser l'ensemble.

Dans cette per^}ective, le SlAH souhaite solliciter des subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie, dela Région ÎLE-DE-FRANCE et du Conseil Départemental duVAL D'OISE pour le financement
de ces prestations.

Pas de question,le point est mis aux voix,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie, de la Région ÎLE-DE-FRANCE et du Conseil Départemental du VAL D'OISE, pour le
financement de ces prestations, acte l'inscription des crédite seront inscrits au budget prindpal relatif aux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPl, dès lors que les subventions seront notifiées, etautorise
le P^identàsigner tous les actes relatifs àcette demande d'aide.

D. ASSAINISSEMENT

Rapporteur : Didier GUEVEL

28. Signature d'un avenant de transfert relatif h la convention n** 591 avec la Communauté d'Agglomération
Plaine Vallée, portant sur la mise en eonfonnité d^ branchements d'assainissement privés
(Opération n" 539 MOM 89).

Dans le cadre du troisième volet de la réforme territoriale, les EPCI à fiscalité propre deviennent compétente,de
manière obligatoire, en matière d'assainissement, au plus tard, le janvier 2020.

La Communauté d'Agglomération Plaine Vallée (« CAPV ») a &it le choix, dans le cadre du travailconjoint
mené avec le syndicat et la commune adhérente, de ne pas adhérer au syndicat pour la compétence
assainissement dans sa globalité.

Ainsi la CAPV reprend toutes les'opérations de mmtrise d'ouvrage nmdatée en cours par la commune de
SAINT-BRICB-SOUS-FORÊT depuis le1erjanvier 2018, dont l'opération n"* 539 MOM 89.

À ce sujet, une convention d'ouvrage mandatée a été signée le 19 février 2014 entre la commune deSAINT-
BRICE-SOUS-FOKÊT et le SIAH relative à l'identification des non conformités des branchements
d'assainissement privéset définition, suiviet réception destravaux de miseen conformité.

Il estnécessaire designer un avenant n*' 1afinquela Communauté d'Agglomération Plaine Vallée se substitue à
la commune dans la poursuite du contrat.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'iinaiiimité des soflrages, approuve l'avenant n*" 1 à la convention n" 569 avec la
Communauté d'Agglomération Plaine Vallée relative à l'identification dœ non conformités des branchements
d'assainissement privés et définition, suivi et réception des travaux demise enconformité sur letontoire dela
commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT (Opération n"539 MOM 89), permettant à la CAPV de se
substituer à la commune dans la poursuite du contrat, et autorise lePrésident à signer l'avenant n" 1, ainsi que
tous les actes relatite à cet avenant.

29. Signature d'un avenant deprolongation portantsur la convention n^569 relative à L'entretien des réseaox
d'eaux pluviales et d'eaux usées de la commune de GONESSE.

Une convention a étésigirée le 11 juin2013 concernant la gestion des réseaux communaux d'eaux pluviales et
d'eaux usées de la commune de GONESSE. Un avenant n° 1 de prolongation a été signé le 28 mars2018 et
arrive à son terme le 31 décembre 2018.
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Malgré la proposition du SIAH d'opérer à un transfert de manière anticipée au l''janvier 2019, la commune de
GONESSE a souhaitérendre le transferteffectifau 1erjanvier 2020.

Ainsi, il est nécessaire de signerun avenant n" 2 à la convention de gestion des réseaux communaux d'eaux
pluviales et d'eauxuséesavecla commune de GONESSE, située sur le territoire de la CARPF, afinde prolonger
la durée de cetteconvention jusqu'au 31 décembre2019.

La commune a soumis cet avenant au vote de son conseil municipal le 19 novembre 2018. Cet avenant revêt une
Incidence financièreau proratade la duréede la convention restantà courir.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve l'avenant n** 2 à la convention n** 569 avec la
commune de GONESSE relative à l'entretien des r&eaux d'eauxpluviales et d'eaux usées, prend acteque cet
avenant revêt une incidence financière au prorata de la durée de la convention restant à courir, et autorise le
Présidentà signer l'avenant n** 2, ainsi que tous les actes relatiff a cet avenant

(Départ de David DUPUTEL, Rîdiard ZADROS et Marie-Hélène DAUPTAIN - Commune de SAINT-WIIZ
à llh20)

30. Signature de l'avenant 2 portant sur le marché public de CREM dans le cadre de l'extension et la mise
aux normes de la station de dépollution des eaux uséesde BONNEUH^t^-FRANCE (Opération 500).

Le marché public concernant la Conceptlon-Réalîsation-Exploitation-Maintenance (CREM) relatifà l'extension
et la mise aux normesde la stationde dépollution des eaux uséesde BONNEUIL-EN-FRANCE a été attribuéau
groupement conjoint avec un mandataire solidaire d'OTV par notification en date du 23 août 2017 et pour un
montant de 199 351402,00 € HT.

La durée globale du marché est de 10ansà compter de l'ordrede service prescrivant le démarrage de laphase1.

Suiteau débutdes prestations en septembre 2017,certains ajustements se sontavérés nécessaires sur la question
de l'avance mentionnée dans le CCAP, ce qui a fait l'objet d'un avenant n" 1 passéau Comité syndical le 13
décembre 2017. Cettemodification n'a paseu d'incidence financière, puisqu'elle ne modifiait pas le montant du
marché.

Le présent avenant n° 2 a pour objet :

La prise en compte de modifications techniquesou organisationnelles générant une évolutiondu for&it de
conception-construction,
De préciser le modedegestion desituations inhabituelles pourlesprestations d'exploitation/maintenance,
La prise en compte de la réalisation de travaux préparatoires en anticipation de l'ordre de service de la
phase 2,

- La prise en compte de la modification des indices de révisions de prixdu Mandataire, de l'Architecte et du
Groupement,
Lamodification de la répartition dessommes à payer auxdifférents cotraitants dugroupement parsuite des
prestatioDS modffîcatives ci-dessus.

Montant initial HT du marché : 199 351402,00 €
Montant HT de l'avenant : 208 313,00 €
% d'écart d'augmentation de l'avenant : + 0,10 %
Nouveau montant HT du marché : 199 559 715,00 €

Les modifications apportées au marché par le présent avenant sont conformes aux situations mentionnées aux
articles 139-2^, 139-3° et 139-5° relatifs auxmodifications ^portées auxmarchés publics.

Cet avenant a été soumis à la Commission d'Appel d'Offies du 12 novembre 2018 en raison de l'Impact
financier sur le montant global du marché. La CAO a émis un avis favorable à la passation du prient
avenant n° 2.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'ananimité des suffrages, approuve l'avenant n° 2 relatif au marché public de
Conception-Réalisation-E^loitation-Maintenance (CRE^ relatif à l'extension et la mise aux normes de la
station de dépollution des eaux usées de BONIŒUIL-EN-FRANCE, (Opération n° 500), prend acte que
l'avenant que l'avenant induitune augmentation du marché de 208 313 6 HT, soit + 0,10% du montant total du
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marché, soituntotal recalculé dumarché de 199 559715 € HT, prend acte que lescrédits sont prévus aubudget
annexe relatif à la compétence assaini^ment eauxusées , chapitre 011, article 6152, et autorise le Président à
signerl'avenant n** 2, ainsique tous les actesrelatifs à cetavenant.

31. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marchépublic avecle(s) titalaire(s) concernant
le marché public de travaux relatif à la réhabilitation et au redimansioptignu^nt dn collecteur
intercommunal d'eaux usées Avenues de Normandie et de la Vieille France à LOUVRES (Opération n°
491A).

La réhabilitation et le redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées avenues de Normandie et
de la Vieille France à LOUVRES s'inscritdans la continuité des travaux effectués pour l'éco^quartier et de la
ZAC des Frais Lieux sur les communes de LOUVRES et de PUISEUX-EN-FRANCE.

Le Syndicat a fait inspecter l'ensemble des réseaux d'assainissement intercommunaux d'eaux usées et d'eaux
pluviales. L'analyse de ces inspections télévisuelles a montré un grandnombre de désordres sur le réseau d'eaux
usées. En revanche, le réseau d'eaux pluviales est en bon état général. Une mise en charge du r&eau d'eaux
uséesestconstatée à plusieurs reprises dansla zoned'étude.

Cestravaux seronteffîctués en coordiiuitîcn avec ceuxdu quartier du « Grand Bouteiller », afinde minimiser la
gêne aux riverains et aux usagers de la gare de LOUVRES.

Le projet prévoit la dépose du collecteur 200 millimètres existant en amiante ciment et la repose au même
emplacement, avec redimensionnement en 400 millimètres. En effet, le doublement n'est pas envisageable
compte tenu de l'encombrement sous chaussée par les deuxcanalisations d'eaux pluviales de diamètre 1 800et
800 millimètres.

Sur la partie avale, avenue de la Vimlle France, il est envisagé le dévoiement des réseaux intercommunaux
d'eaux uséesdu Centre Technique Municipal et le comblement de l'existant.

La consultation est lancéeselon la procédure d'appel d'offres ouvert, conformément auxarticles 66,67 et 68 du
décret n" 2016-360 relatifaux marchés publics.

Le montant pré^sionnel de l'opération est estiméà 1 775 CGC € HTy compris dépenses connexes.

La période de préparation avant clmntier est prévue sur 8 semaines et la période des travaux est prévue sur 8
mois.

Les crédits s^ont inscrits au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23,
article 2315.

Pas de question, le point ^ mis aux voix.

Le Comité Syndical, à runanimité des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par
voie d'appel d'offres ouvert et à signer le marché public avec le(s) titulaire(8) concernant le marché public de
travaux de réhabilitation et de redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées avenues de
Nonnandie et de la Vieille France à Louvres (opérationn° 491A), prend acte que la périodede préparationavant
chantier est prévue sur 8 semaines et la période d^ travaux est prévue sur 8 mois, prend acte que le montant
prévisionnel du présent marché est fixé à 1 775 000 € HT, prend acte que les cr^hs sont pré^ au budget
annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315, et autorise le Président à
signer tout acte relatif à la procédure de lancement et à l'attribution du marché public de travaux de
réhabilitation.

32. Demande de subvention étude et travaux auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie concernant la
réhabilitation et le redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées Avenues de Normandie
et de la Veille France à LOUVRES (Opération n** 491A).

La réhabilitation et le redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées avenues de Normandie et
de b Vieille France à Louvres s'inscrit dans la continuité des travaux effectués pour l'éco-quartia et de la ZAC
des Frms Lieux sur les communes de LOUVRES et de PUISEUX-EN-FRANCE.

Le Syndicat a fait inspecter l'ensemble des réseaux d'assainissement intercommunaux d'eaux usées et d'eaux
pluviales pour contrôler leurs états. L'analyse de ces inspections télévisuelles a montré un grand nombre de
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désordres sur le réseau d*eaux usées. En revanche, le réseau d'eaux pluvialesest en bon état général.Une mise
en chargedu réseau d'eaux uséesest constatéeà plusieursreprisesdans la zoned'étude.

Ces travauxseront effectuésen coordination avec ceux du quartier« Le GrandBouteiller», afinde minimiserla
gêne aux riverains et aux usagers de la gare de LOUVRES.

Le projet prévoit la dépose du collecteur 200 millimètres existant en amiante ciment et la repose au même
emplacement avec redimensionnement en 400 millimètres. En effet, le doublement n'est pas envisageable,
compte tenu de l'encombrement sous chausséepar les deux canalisations d'eaux pluvialesde diamètre 1 800 et
800 millimètres ne laisse pas d'alternative.

Sur la partie avale, avenue de la Vieille France, il est envisagé le dévoiement des réseaux intercommunaux
d'eaux uséesdu CentreTechniqueMunicipaleet le comblementde l'existant.

Le montantprévisionnel de l'opérationest estimé à 1 775 000€ HT y comprisdépenses connexes.

11 est doncnécessaire de demander lessubventions auprès de l'Agencede l'Eau Seine-Normandie.

Pas de quœtion, le point est mis auxvoix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agencede l'Eau
Sdne-Nonnandie dans le cadre des travaux de réhabilitation et de redimensionnement du collecteur
intercommunal d'eaux uséesavenues de Normandie et de la Vieille Fhince à LOUVRES (Opération n"491A),
prend acte que le montant prévisionnel du présent marché d'assistance è maîtrise d'ouvrage est fixé
à 1 775 000 € HT, pirad acte que les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées, lorsquela subventionsera notifiée, et autorise le Présidentà signertout acte relatif à
cette subvention.

33. Demande de subvention étude auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie portant sur 1^ études
préalables aux travaux de réhabilitatioo d'un collecteur d'assainissement rue du Lavoir Philibert, allée du
Chemin Vert et me de l'Ouest sur la commune de DDMONT (Opération n" 50Q.

Dans le cadre de ses missions, le SIAH du Croult et du Petit Rosne en collaboration avec la Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée a mené une campagne d'inspection télévisée nocturne afin de déterminer la
présence d'ECPP (EauxClaires Parasites Pennanentes) dans les réseaux de transport d'eaux usées, suite à de
nombreux débordements du réseau observé.

L'analyse de ces inspections téléviséesmontreune dégradation importante des collecteurs.

Le SIAH souhaite réaliser les travaux de réhabilitation de ses réseaux.

Afin de mener à bien ce projet, diverses études préalables seront nécessaires pour ^pioibndir les besoins du
projet Dans ce cas présent des inspections téIé^dsées sur le collecteurs ont déjàété menées, afin d'observer
l'é^ général de lacanalisation etleurs analyses permettent de définir letype de réhabilitation.

En complémentdesétiul^ géotechniques et foncières, des sondages concessionnaires et amiantes, ainsi quedes
levés topographiques, seront réalisés dans le cadre de cette étude afin de compléter et de conforter les
propositions de réhabilitations.

Le montant global de ces prestations est estimé à 37 219,14 € HT.

Dans cette perspective, le SIAH souhaite solliciter des subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandiepour le financementde ces prestations.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agencede l'Eau
Seine-Noimandie pour le financement de cesprestations, acte l'inscription des crédits au budgetannexe relatifà
la compétence assainissement eaux usées, dès lors que la subvention sera notifiée, et autorise le Président à
signer tout acte relatifà cette subvention.

34. Demandede subvention travaux auprès de l'Agencede l'Eau Seine^Normandie portant sur les travaux de
réhabilitation du réseau d'eaux usées le long du bassin du Clos de la Charrlëre h BOUFÎ^MONT
(Opération n^ 463 BI).
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Lors des travaux de raménagement du bassin du clos de la Charrière sur la commune de BOUFFÉMONT et
dans le cadre de l*entretien, une inspection télévisée a été réalisée sur les réseaux d'eaux usées situés dans la
zone du projet

Le projetcomprend la réhabilitation du collecteur longeant le bassin du closde la Charrière et le PetitRosne. Ce
collecteur d'eauxusées existantparallèle au ru est en mauvais état II présente desemboîtements décentrés, des
déboitements importants. Celui-ci sera donc chemisé sur un linéaire de 212 mètres.

Le montant global de ces travaux est estimé à 40 455,00 €JiT.

Dans cette per^ective, le SIAH souhaite solliciter des subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-
Nonnandie pour le financementde ces prestations.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanfanité des suffi^ges, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Sdne-Normandie pour le financement de ces travaux,acte l'inscription des créditsau budgetassainissement, dès
lors que la subventionsera notifiée,et autorise le Pr&ident à signertout acte relatif à cette subvention.

Rapporteur : Marie-Claude CALAS

35. Signature de la convention de co-mattrise d'onvrage 2018-11-29 relativeà la miseen compatibilité des
réseaux d'Aéroports DeParis et du SIAHdans le cadre de la ligne 17 nord du Grand Paris Express.

L'établissement public« Société du Grand Paris », créé par la loi n** 2010-597 du 3 juin 2010, a pour mission
principale de concevoir et d'élaborer le schémad'ensemble et les projetsd'infrastructures composant le réseau
de tran^ort public du GrandParis et d'en assurer la réalisation.

Ceschéma d'ensemble a étés^menté en projets quifontl'objet, clmcun pourcequi le concerne, de déclarations
d'utilité publique.

Les travaux de réalisation des ouvrages du Grand Paris Express (GPE) de la ligne 17 Nord, menés sous la
maîtrise d'ouvrage de la Société du Grand Paris et qui doivent passer sur l'emprise de l'aéroport de Paris-Le
Bourget (« ADP »), sont susceptibles d'avoir un impact sur les réseaux d'ADP et du SIAH situ^ sur le tracé
dudit tronçontant en phase de travauxqu'en phase d'exploitation du Grand ParisExpress.

Afin de gérer de façon efficace les interfacesentre le Grand Paris Express et les réseauxrelevant de la maîtrise
d'ouvrage d'ADP et le SIAH, ADP et le SIAH conviennent de mettre en place la présente convention de co-
maîtiise d'ouvrage.

Cette conventionprévoit que les travaux seront réalisés et pris en charge financièrement par ADP, sans impact
financier pour le SIAH. SGP procédera au remboursement des sommes engagées par ADP, conformément&la
convention-cadre de financement passantégalementà ce comitésyndicaldu 12décembre2018.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffkuges, ^prouve la conventionde co maîtrised'ouvrage 2018-11-
29 avec Aéroportsde Paris relativeà la miseen compatibilité des réseauxd'Aéroports de Paris et du SIAHdans
le cadre de la ligne 17 Nord du Grand Paris E^qiress, prend acte que cette convention ne revêt pas d'incidence
financière pour le SIAH, et autorisele Président à signerla convention, ainsi que tous les actes relatifs à cette
convention.

36. Signature de la convention-cadre de financement n° 2018-11-30 portant sur la mise en compatibilité des
réseaux d'Aéroports De Paris et du SIAH, par Aéroports De Paris, nécessaire à la réalisation de l'ouvrage
annexe 3S01p de la ligne 17 nord du Grand Paris Express.

L'établissement public « Société du Grand Paris », créé par la loin" 2010-597 du3 juin 2010, a pourmission
principale de concevoir et d'élaborer le schéma d'ensemble et les projets d'infrastructures composant le réseau
de transport public du Grand Paris et d'en assurer la réalisation.

Ce schéma d'ensemble a étésegmenté enprojets quifontl'objet,chacun pource qui le concerne, dedéclarations
d'utilité publique.

Les travaux de réalisation des ouvrages du Grand Paris Express (GPE) de la ligne 17Nord, menés sous la
maîtrise d'ouvra^ de la Société du Grand Paris et qui doivent passer surl'emprise de l'aéroport de Paris-Le
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Bourget (ADP), sont susceptibles d'avoir un impact sur les réseaux d'ADP et du SIAH situés sur le tracé dudit
tronçon tant en phase de travaux qu'en phase d'exploitation du Grand Paris Express.

Afin de gérer de &çon efficace les relations financières entre SQP, ADP et le SIAH, ces trois parties conviennent
de mettreen placela présenteconvention cadre de financement.

Cette convention-cadre prévoit la prise en charge financière des travauxpar ADP et un remboursement ultérieur
par SGP, dans le cadre de conventions subséquentes portant sur la partie étude et la partie travauxprovisoireset
définitils.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve la convention-cadre de financement n** 2018-11-30
avec Aéroports de Paris et la Sodété Grand Paris relative à la mise en compatibilité des réseaux d'Aéroports de
Paris et du SIAHdans le cadre de la ligne 17 Nord du Grand Paris Express, prend acte qiw cette convention ne
revêt pas d'incidence financière pour le SIAH, et autorise le Président à signer la convention, ainsi que tous les
actes relatif à cette convention.

37. Signature de la convention 2018-11-28 portant sur la réhabilitation des r^eaux d'assainissement, Rue
Jean Jaurès entre la Rue Chaussée et la Rue Pîscop sur la commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT
(Opération n** 539 MOM 97).

Des inspections téléviséesréaliséesen novembre2013 et en décembre2014 sur les réseaux d'assainissement de
laCommune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÊT, Rue Jean Jaurès, ont mis en évidence que les collecteurs d'eaux
usées en FVC et en grès sont en mauvais état avec de nombreuses fissures, et des réductions de sections
importantes. Le linéairede ces canalisations est estimé à environ 82 mètres.Elles seront remplacées en tranchée
traditionnelle.

Les collecteurs restants sont dégradés avec quelques fissures et présentent des dé&uts d'étanchéité, ces
collecteuraseront réhabilités par un chemisage continu.

La commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT souhaitait mandater le SIAH pour la réalisation de travaux de
réhabilitation des réseaux d'assainissement rue Jean Jaurès entre la rue Chaussée et la rue Piscop, sur le
territoire de la commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT.

Une convention d'ouvrage mandatée-étude a ainsi été signée le 14 septembre 2016 afin de réaliser lesdites
études.

Le SIAHenvisageait, pour le comptede la commune,la réhabilitation des réseauxpardeux lots :
• Lot 1 : en dépose-repose

Lot 2 : par la technique du chemisage

Suite à ces études, il est maintenant nécessaire de procéder aux travaux dans le cadre d'une convention de
maîtrise d'ouvrage mandatée.

Toutefois, depuis le 1erJan\ûer 2018, la Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - dont la commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT est membre depuis le 1er janvier 2016 - a élargi son champ de compétence
géographique en matièred'assainissementet exerce désormais la compétence collecte« Assainissement des eaux
usées » sur l'intégralité des 18 communes composant sontenitoire.

La CAPV a fait le choix, dans le cadre du travail conjoint mené avec le syndicat et la commune adhérente, de ne
pas adhérer au ^dicat pour la compétence assainissement dans sa globalité mais de conserver en direct la
compétence « collecte ».

Ainsi la CAPV est amenée à se substituer à la commune dans toutes les opérations de maîtrise d'ouvrage
mandatée relatives aux réseaux d'assainissement de la commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORET depuis du
1erjanvier 2018, dont la présente opération.

Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 322 013,38 € HT, y compris dépenses connexes.

Les crédits sont inscrits an budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, ch^itre 4581,
article 458152.

Pas de question, le point est mis aux voix.
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Le Comité Syndical, à Tunanimitédes suffrages,approuve la convention n" 2018-11-28 avec la Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée relative à la réhabilitation des réseaux d'assainissement, rue Jean Jaurès entre la
rue Chaussée et la rue Piscop sur le territoire de la commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT
(Opération n" 539 MOM 97), prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées, chapitre 4581, article 458152, et autorise le Président à signer la convention, ainsi
que tous les actes relatifs à cette convention.

E. PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

Rapporteur : Cbristine PASSENÂUD

38. Modification du règlement intérieur du SlAH relatif au fonctionnement de la commission d'appel
d'ofires.

Le règlement intérieur du SIAH a étéadopté lorsducomité syndical du 24 septembre 2014. Toutefois, celui-ci
nécessitede faire l'objet de modifications.

Enefièt, dans le cadre dutransfert de lacompétence collecte assainissement des eaux usées etdes eaux pluviales
de plusieurs communes de la Communauté d'Agglomération Roissy PaysdeFrance au 1"janvier 2019, le SIAH
récupérera uncertain nombre de conventions de délégations deservices publics.

Dans cette per^ectiv^ le SIAH s'est doté de trois règlements intérieurs lors de son Comité Syndical du28juin
2018, portant respectivement sur une Commission de Contrôle Financier («CCF»), une Commission
d'Ouverture des Plis(«COP ») et une Commission Consultative des Services Publics Locaux («CCSFL »). Ces
troiscommissions sontnécessaires afin de permettre lagestion descontrats dedélégation deservice public.

L'article8 du r^lement intérieur du SIAH, portant surles CCSFL, doitdonc êtremodifié pourinclure toutes les
commissions nécessaires à la gestion des contrats de délégation de service public. Cet article inclut donc
désormais la COP ainsi que la CCF, et est modifiécommesuit :

«Article 8: Commissions relatives aux dâégations de services publics - Commission Consultative des
Services Publics LccauXt Commission d'Ouverture des Plis et Conanisdon de Contrôle Finander

Se r^érer aux règlements relatifs à ces trois commissions en annexe duprésent règlement intérieur et adoptés
au comité syndical du 28juin 2018 ».

Par ailleurs, la réforme du droit des marchés publics de 2016 a supprimé les règles légales régissant le
fonctionnement des commissions d'appel d'offits. Il est donc nécessaire d'adopter un règlement intérieur
permettantde comblerce manqueet sécuriserjuridiquementle fonctionnement de ladite commission.

En conséquence,l'article 9 du règlementintérieurdu SIAHest modifiécommesuit :

«Article 9 : Commissiond'Appel d'Offres

Se référer au règlement relatifà la Commission d'Appel d'Offres en annexe du présent règlement intérieur et
adopté au comitésyndical dti 12 décembre 2018. »

Il est proposé au comité syndical d'approuver le règlement intérieur de la CAO et d'acter la modification en
conséquence du règlement intérieur du SIAH.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité suffrages, approuve le règlement intérieur de la Commissiond'Appel
d'Offies, approuve la modification des articles 8 et 9 du règlement Intérieurdu SIAH,et autorise le Présidentà
signer tout document relatifà ces modifications.

39. Transfert de la compétence collecte assamissemeotdes eaux usées et des eaux pluviales - Autorisation à
donner pour signer les actes.

Les communes d'ARNOUVILLE, de BONNEUIL-EN-FRANCE, BOUQUEVAL, CHENNEVIÈRES-LES-
LOUVRES, ECOUEN, EPIAB-LES-LOUVRES, FONTENAY-EN-PARISIS. GARGES-LÈS-GONESSE, LE
MESNIL AUBRY, LE PLESSIS GASSOT, LE THUIAY, LOUVRES, PUISEUX-EN-FRANCE, ROISSY-
EN-FRANCE, SAINT-WITZ, SARCELLES, VAUD'HERLAND, VÉMARS, VILLERON et VILLIERS-LE-
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BEL ont décidé de transférer la compétence collecte des eaux usées et des eaux pluviales au SIAH Croult et
Pedt Rosne.

En effet, le SIAH a, par délibérations, et suite à l'arrêté préfectoral AI7-065 du 13 juin 2017, élargi ses
compétences à la collecte des eaux pluviales et des eaux usées.

La procédure d'approbation est actuellement en cours et la prise d'un arrêté préfectoral portant transfert de la
compétenceaveceffet au l*'janvier 2019 est envisagée.

Le transfert de compétence emporte transfert des droits et obligations nécessaires à l'exécution de ce service
public. Par conséquent le SIAH se substitueraaux communesdans l'exécution de tous les contrats (emprunts,
subventions, marchés publics, de nature fbncière [servitudes, mises à disposition]) mais ausside manière non
limitative,les contentieux, sinistresetc. L'actif concerné(patrimoine nécessaireà l'exercice de la compétence)
fera également l'objet du transfert et un proc^-veibal de mise à dispositiondes ouvrages devra être signé de
manière contradictoire entre le SIAH et chaque commune.

Le prochain comité ayant lieu le 13 février 2019, il s'avère nécessaire de délibérer afin d'assurer la continuité
du service public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales de ces communes à compterdu 1^ janvier
2019. Néanmoins, cette délibération ne sera applicable que sous réserve du caractère exécutoire de l'arrêté
préfectoral portant transfert de la compétence collecte des conununes au SIAH.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, acte la substitution des commîmes des conununes
d'ARNOUVILLE, de BONNEUIL-EN-FRANCE, BOUQUEVAL, CHENNEVIÈRES-LES-LOUVRES,
ECOUEN, EPIAIS-LES-LOUVRES, FONTENAY-EN-PARISIS, GARGES-LÈS-GONESSE, IJB MESNIL
AUBRY, LE PLESSIS GASSOT, LE THILLAY, LOUVRES, PUISEUX-EN-FRANCE, ROISSY-EN-
FRANCE, SAINT-WITZ, SARCELLES, VAUD'HERLAND, VÉMARS, VILLERON et VILUERS-LE-BEL
par le SIAH dans le cadre du transfert de la compétence collecte assainissement des eaux usées et des eaux
pluidales à effet au 1erjanvier 2019, sous réserve du caractère exécutoire de l'arrêté préfectoral portant transfert
de la compétence collecte des communes au SIAH, autorise le Président à signer tous les actes relatifs au
transfert de la compétencecollecteassainissement des eaux uséeset des eaux pluvialesà compterdu 1erjanvier
2019 avec, de manière non limitative : les procès-verbaux de mise à disposition des ouvrages, le transfert des
reliquats d'emprunt qui s'y rapportent, les courriersportant exécutiondes nouvellesobligations, toutes recettes
à percevoir et dépenses à honorer, sous réserve du caractère exécutoire de l'arrêté préfectoral portant transfert
de la compétence collecte des communes au SIAH, autorise le président à opérer tous mécanismes d'ordre
comptable (actif transféré), de procéder aux écritures nécessaires en collaboration étroite avec Monsieur le
Comptable Public du Centre des Finances Publiques de GONESSE, sous réserve du caractère exécutoire de
l'arrêté préfectoralportanttransfertde la compétence collectedes communes au SIAH.

F. RESSOURCES HUMAINES

Rapporteur : Alain BOURGEOIS

40. Adhésion à la convention de participation à la protection sociale complémentaire du Centre
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne et participation financière allouée aux agents
adhérents.

Les centres degestion sont compétents enmatière deprotection sociale complémentaire^.

Le décret n^ 2011-1474 du 8 novembre 2011 a fixé ime procédurespécifiquede mise en concurrence pour la
mise en place de convention de participation qui permet de sélectionner des contrats ou des règlements en
fonction de la solidarité qu'ils garantissent à leurs bénéficiaires, confeimément à l'article 22 bis de la loi du 13
juillet 1983 « droits et oblig^ions des fonctionnaires », procédure définie au chapitre II du décret
Le CIG de VERSAILLES a conclu une convention de participation ^rès demande des collectivités et
établissements publics, après avoir reçu mandat de celles-ci, après la procédure de convention de participation
confeimément au décret du 08 novembre 2011

^Arûde 25 de h loi S4'S3 du 26Janvier 1984, successivement mod0par la loi 2007-2Û9 du 19février 2007 relative à lafonction
publique territoriale, puisparla loi n^2009-972 du 19août 2007relative à la mobilité
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L'article 1du décret susvisê a ouvert la possibilité aux employeurs territoriaux departiciper au financement des
contrats «complémentaire santé» (soit mutuelles santé) et «prévoyance» (soit maintien de salaire et capital
décès)souscritspar les agents.

Les collectivitéspeuventparticiperau financementselon deux modalités:
-Soit enparticipant auxcontrats deleurs agents (qui ontétélabellisés) viaune procédure nationale,
-Soit en confiant au Centre de Gestion de Versailles le lancement d'une consultation pour sélectionner un
opérateur pour le risque santé, pour le risque prévoyance ou les deux, dans le cadre d'une convention ditede
participation.

Le Centre Interdépartemental de Gestion de Versailles, suite à mise en concurrence, a sélectionné ie groupe
VYV pour une durëe desixans prenant ef&t le 1erjanvier 2019 jusqu*au31 décembre 2024.

IIestainsi proposé pour le SIAH, desouscrire pour son personnel, un contrat prévoyance à un tarifattractifet
négocié.

Uest également proposé de l'accompagner d'une participation financière aux fonctionnaires et agents de droit
publicet de droitprivéen activité pour:

Le risque prévoyance, c'est-à-dire lesrisques liésà l'incapacité detravail, l'invalidité ou le décès
1. Pour ce risque, la participation financière du SIAH sera accordée exclusivement au contrat référencé

poursoncaractère solidaire et responsable par le CIG.
2. Pource risque, le niveau departicipation serafixé comme suit : 10euros netmensuel paragent.

Ànoter que le SIAH est dans l'attente de l'avis du Comité Technique.

L'adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution aux frais de gestion du CIG d'un
montant annuel de 100 euros pour l'adhésion à l'une des deux conventions et à 180eurospour l'adhésion aux
deux conventions, le SIAH estdéjàadhérente à la convention departicipation pourlaprotection santé.

Cette participation seraeffective à compter dejanvier 2019. Lescrédits seront prévus aubudget principal relatif
aux compétences assmnissement eaux pluviales etGÉMAPI, chapitre 012, article 64111 et64113.

Pas de qu^on, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve l'adhésion au contrat groupe du Centre
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne, ^prouve la participation financière laprotection sociale
complémentaire, prend acte que les crédits seront prévus au budget principal relatif aux compétences
assainissement eaux pluviales etGÉMAPI, ch^itre012, article 64111 et64113, etautorise lePrésident à signer
la convention et tous les actes relatifs à cette adh^ion.

41. Adhésionau contrat groupe d'a^urance statutaire du Centre Interdépartemental de Gestion(CIG^

Les collectivités ontdesobligations à l'éprd de leurpersonnel, paiement d'un capital encasde décès, desfiais
médicaux en cas d'accident du travril et des indemnitésjournalières...

Afin de couvrir tous les agents du SIAH contre ces risques, il est possiblede souscrireun contrat d'assurance
statutaire, quidoit êtrenégocié selonla procédure de marchés publics, quelquesoit le montant dumarché.

La loi du 26 janvier 1984 prévoit que les Centres de Gestion peuvent souscrire,pour le comptedes collectivités
de leur ressortqui le demandent, d^ contratsd'a^urance les garantissantcentre les risquesfinanciers statutaires
qu'elles supportent en raison de l'absentéisme de leurs agents.

LeCentre Interdépartemental deGestion de la Grande Couronne de laRégion ÎLE-DE-FRANCE (CIG) a mené
une procédure négociée et le groupement composé de SOFAXIS (courtier-gestionnaire) et CNP A^urances
(porteur de risques) a été retenu.
Le contrat prendra effet au 1erjanvier 2019.11 est souscrit pour une durée de 4 ans, avec possibilité de résiliation
annuelle sous réserve de l'observation d'un préavis de 6 mois.

Les risques assurés,pour les agents titulaires, sont les suivants :
Décès,
Accident de service et maladies professionnelles.
Longue maladie et longue durée.
Invalidité,disponibilité,
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Maternité/Adoption (y compris les congéspathologiques).
Maladie ordinaire.

Le taux proposéest de 5,05 % de la massesalarialeassurée, acvec une franchisede 15jours par arrêt en maladie
ordinaire, soit une baisse du taux de 1,93 % par rapport au précédentcontrat groupe d^assurance statutaire du
ao.

Les fraisdu CIG s*élève à 0,12 % de la massesalarialeassurée,à ajouterau taux d'assurance.

Les risques assurés,pour les agentsnon-titulmies, sont les suivants:
Accident du travail,
Maladie grave.
Maternité,
Maladie ordinaire.

Le taux proposé est de 0,9 % de la masse salariale assurée, avec une franchise de 10 jours fixes par arrêt en
maladie ordinaire, soitunebaissedutauxde 0,2% parrapport au précédent contrat groupe d'assurance statutaire
du CIG.

1^ frais du CIG s'élève à 0,12 % de la masse salariale assurée, à ajouter aux taux d'assurance sauf si la
collectivité adhère au contrat groupe pour ses agents CNRACL, et verse donc à ce titre la participation
de 0,12%.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve les taux et prestations négociés pour le SIAH du
Croult ^ du Petit Rosne par le CIG dans le cadre du contrat-groupe d'assurance statutmre, Décide d'adhérer à
coinpter du l*'Janvier 2019au contrat d'assurance groupe (20X9-2022) etjusqu'au31 décembre 2018 avec pour
les agents CNRACL pour les risques (décès, accident de service et maladies professionnelles, longue
maladie/longue durée, invalidité, disponibilité, maternité/adoption (y comprisles congéspathologiques), maladie
ordinaire), la fixation du taux de 5,05 %de la masse salariale assurée (frais du CIG exclus) avec une fr^chise de
15 jours sur le(s) iisque(s) de maladie ordinaire; pour les agents IRCAKTEC pour les risques (accident du
travail, maladie grave, maternité, maladie ordinaire), la fixationdu taux de 0,9 % de la masse salariale assurée
(frmsdu CIG exclus) avecune franchise de 10jours fixes sur le risquede maladie ordinaire, prrad acte que la
contributionfinancière due par les collectivités au titre de la gestiondu contratgroupea été fixée par le Conseil
d'administration du CIG en sa séance du 27 mars 2017, s'élève à 0,12 % de la masse salariale assurée, viennent
en supplément des taux d'assurance ci-dessus déterminés, autorise le Président à signer le bulletin d'adhésion
ainsi que la convention à intervenir dans le cadre du contrat groupe, prend acte que la collectivité adhérente
pourra quitter le contratgroupe chaque annéesous réservedu respect du délai de préavisde six mois, et autorise
le Président à signer le contrat et tous les actes relatifs à cette adhésion.

42. Création d'un emploi permanent &temps complet de chargé(e) de l'administration générale.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivitéou établissement
public sont créés par l'organe délibérant.

L'extension des compétences du SIAHdans le cadre du transfertdes réseaux communaux d'eaux uséeset d'eaux
pluviales induit un accroissement d'activité notamment dans le domaine du secrétariat au sein du service
Administration Générale. Il est donc proposé de créerun emploi permanent sur les fonctions d'assistant (e) de
gestion administrative qui correspondra à l'un des grades du cadred'emplois des adjoints administratifs.

Sous l'autorité de la responsable du Service Administration Générale, l'agent aura les fonctions suivantes :
Accueil physique et téléphonique, gestion du courrier à rairivée et au départ du SIAH, rédactions de courriers,
traitement des informations nécessaires au fonctionnement administratifdu service.

Ce recrutements'établira sur un poste d'assistant (e) de gestionadministrative correspondant à un des gradesdu
cadre des emploisadjoints administratifs à temps complet. La rémunération sera baséesur l'échelle îndiciaire du
cadre d'emplois des adjointsadministratif.
Cet emploi pourra être occupé par un titulaire, par un stagiaire ou par un agent contractuel recruté à duréé
détenninée en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de rapplicationde l'article3-2 de la
loi n" 84-53du 26janvier 1984.

Pas de question, le point est mis aux voix.
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LeComité Syndica], à l'onanimité des snfirages, crée un emploi peimanent à temps complet de chargé(e) de
TAdministration Générale, correspondant à un des grades du cadre d'emplois des adjoints administratif, précise
qu'en cas de recherche infructueuse, l'emploi pourra être pourvu parun agent non-titulair^ en application de
l'article 3 de la loi n® 84-53 du 26 janvier 1984, prend acte que les crédits seront prévus au budget principal
relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 012, article 64111, et autorise le
Président à signer toutacte relatifà cette création d'emploi.

43. Créationd'un emploi permanentà tempsdecomplet dechargé(e) desfinances.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement
public sont créés par l'organe délibérant.

Au l^janvier 2019, lacompétence collecte assainissement sera transférée au SIAH par différentes communes.

Leservice comptabilité et budgets severra confier denouvelles tâches comme entre autre larégie d'avance mais
aussi une augmentation des données financières à traiter (augmentation de fectures, versement de subvention
pourlesmises enconformité desréseaux desparticuliers...), gestion de laTrésorerie.

L'agent aura lesfonctions suivantes : le tnûtement comptable des dépenses et des recettes courantes, la tenue de
régies d'avances oude recettes et assure la relation aveclesagents, les fournisseurs etc.

Cerecrutement s'établira surunposte d'assistant(e) degestion financière correspondant i undes^des du cadre
desenqjlois adjoints administratifr à temps complet. La rémunération serabasée surl'échelle indicimre du cadre
d'emplois des adjointsadministratif.
Cet emploi pourra être occupé par un titulaire, par un stagl^ ou par un agent contractuel recruté à durée
déterminée encasde recherche infructueuse decandidats statutaires auvu de l'application de l'article 3-2 de la
loi n® 84-53 du 26 janvier 1984.

Pas de question, le pointestmis aux voix.

Le Comité Syndical, à runanimité dessuffrages, créeun emploi permanent à temps complet d*assistant(e) de
gestion financière correspondant à un des grades du cadre d'emplois des adjoints administratif, précise qu'en
casderecherche infructueuse, l'emploi pourra êtrepourvu parunagent non-titulaire, enapplicadon de l'article 3
de la loi n® 84-53 du 26 janvier 1984, prend acteque les crédits seront prévus au budget principal relatifaux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 012, article 64111, et autorise le Président à
signer tout acte relatifà cette créationd'emploi.

44. Création d'un emploi permanent à temps complu de chargé(e) de missions écologue Urbanisme et
Milieu Natnrd,

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement
public sont créés par l'organe délibérant

Dans la perspective d'une mutetion interne, il est nécessaire de créerun emploi permanent à temps complet au
sein du service Urbanisme et Milieu Naturel afin de maintenir la continuité des missions du service.

n est donc proposé de créer un emploi permanent sur les fonctions d'un chargé de mission écologue qui
correspondraà l'un des grades du cadre d'emplois des ingénieurset du cadre d'emplois des techniciens.

Cet emploi pourra être occupé par un titulaire, par un stagiaire ou par un agent contractuel en cas de recherche
infructueuse de candidatsstatutairesen applicationde l'article 3 de la loi n® 84-53du 26janvier 1984.

Pas de question,le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'ananimité des suffrages, crée un emploi permanentà temps completde chaigé(e) de
mission écologue sur un des grades correspondant au cadred'emploisdes ingénieurs et du cadred'emplois des
techniciens, prend acte que les crédits seront prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 012, article 64111, précise qu'en cas de recherche infructueuse, l'emploi
pourraêtre pourvu par un agentnon-titulaire, en application de l'article 3 de la loi n® 84-53du 26janvier 1984,
et autorise le Président à sigjier tout acte relatifà cette création d'emploi.

45. Création d'un emploi permanent à temps complet de cbargé(e) de missions hydro morphologie.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement
public sont créés par l'organe délibérant
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Compte tenude la nécessité de recruter sur les postes vacants ausein duservice Maîtrise d'Œuvre, pourcertains
depuis plus de deux ans, et aiïn d'assurer la continuité des missions de ce service, il est proposé de créer un
emploi permanent sur les fonctions d'un chargé de mission hydro morphologie qui correspondra à l'un des
grades du cadre d'emplois des Ingénieurs. Le poste de cadre B initialement ouvert sera fermé dès cet emploi
pourvu.

Cet emploipourraêtre occupépar un titulaire,par un stagiaireou par un agent contractuel en cas de recherche
infructueuse de candidats statutaires en application de l'article3 de la loi n" 84-53 du26janwer 1984.

Pas de question, le pcwt est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unaniniité des suflï'ages, crée un emploi de chargé(e) de mission hydro morphologie
siu* un desgrades correspondant au cadre d'emplois des ingénieurs, prrad acte que les crédits seront prévus au
budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAFl, chapitre 012, article 64111,
précise qu'en cas de recherche infructueuse, l'emploi pourra être pourvu par un agent non-titulaire, en
application de l'article 3 de la loin" 84-53 du 26janW» 1984, et autorise lePrésident à signer toutacte relatifà
cette création d'emploi.

46. Création d'un emploipermanent à temps completde chargé(e) de missions Maîtrise d'Œuvre.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement
public sont créés par l'organe délibérant.

Comptetenu de la néc^sité de recrutersur les postes vacantsau sein du serviceMaîtrised'Œuvre^ pour certains
depuis plus de deux ans, et afin d'assurer la continuité des missions de ce service, il est proposé de créerun
emploi permanent sur les fonctions d'un chargéde mission maîtrise d'œnvrequi correspondra à l'un des grades
du cadre d'emplois des ingénieurs.

Cetemploi pourra êtreoccupé parun titulaire, parun stagiaire ou par un agent contractuel encas de recherche
infiuctueuse de candidats statutaires en application del'article3 de la loi 84-53 du26janvier1984.

Pas de question, le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des sufùragtô, crée un emploi permanent è temps complet de chargé(e) de
mission maîtrise d'œuvresur un des grades correspondant au cadred'emplois des ingénieurs, prendacteque les
crédits seront prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
chapitre 012, article 64111, précise qu'en cas de recherche infructueuse, l'emploi pourra être pourvu par un
agentnon-titulaire, en application de l'article 3 de la loi n** 84-53 du 26 janvier 1984, et autorise le Président à
signertoutacterelatifà cettecréation d'emploi.

47. Modification du tableau des effectifs.

Conformément à l'article34 de la loi 84-53 du 26janvier1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité
sont créés par l'organe délibérant de celle-ci. 11 appartient donc au Comité Syndical de fixer les effectifo des
emplois à temps complet nécessaires au bon fonctionnement des sendces et de permettre la mise à jour du
tableaudès qu'intervientun changementdans les effectif.

Letableau des effectifs ci-après foit état delasituation projetée au 12décembre 2018. Les créations d'emploi ne
figurent passur le tableau des effectif carellesconcernent différents cadres d'emplois et de grades. Un postede
technicien principal de 2^ classe est à pourvoir suite à la mutation de l'agent. II sera mis àjour au fur et à
mesure des recrutraients.

Grade Cat
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires

Non-

titulaires

Postes non

pourvus

Emnloîs de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3
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Grade Cat
Postes
ouverts

Titulaires/stagiaires Non-

titublres

Postes

non

pourvus
Filière Administi^tlve

Attaché Hors Classe A 1 1

Attaché A 3 2 1

Rédacteur principal 1^ classe B 1 1
Adjoint admînistratifr Principal 2°"
classe G 5 5

Adjoint administratif G 5 S 0

Total fiUère admlmstrative 15 14 1

Grade Cat
Postes
ouverts

Titulaires/stagiaires Non-

titulaires

Postes

non

pourvus

Filière Techniniie

Ingénieur en chef A+ 1 1

Ingénieurprincipal A 2 2

Ingénieur A 7 3 2 2

Technicien Principal de lère classe B I 1

TechnicienPrincipalde 2ème classe B II 5 3 3

Technicien B 3 1 1 1
Adjoint technique principal de 2™°
classe

C 1 1

Adjoint technique2ème classe c 10 4 3 3

Total filière technique 36 18 9 9

Total général S4 35 10

Pas de question,le point est mis aux voix.

LeComité Syndical, à TuDanimité des suffrages, ^prouve letableau des effectifs envigueur au 12 décembre
2018,et autorise le Présidentà signertous lesactesrelatif au tableau des effectifs.

G. QUESTIONS ORALES

II est constaté Tabsence de questions orales.

H. INFORMATIONS

Comptes rendus des réunions du Bureau des Élus.

Ledébat estclos, lesmembres n'ontplus deremarque.

Rapporteur : Guy MESSAGER

Rapporteur : Guy MESSAGER
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L'ordre dujour étant achevé, la séance est levée à onzeheures quarante-clngminutes.

PROCHAIN COMITÉ SYNDICAL PRÉVU LE MERCREDI 13 FÉVRIER 2019

Patrice GEBAUER

Signé

Délégué suppléant
de la commiuie de LE THILLAY

Pri

Maire honoraire^ UVRES

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire du présent acte, visé en sous-préfecture le : oe(ozU5
Affiché le : (5^ l ^
Retiré le:

La pr^nte délibération peut&irel'objetd'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dansun délaide deuxmoisà compter de sa publication.

Pour information : Nos délibérations et actes
sont accessibles à l'adresse du SIAH et sont publiés sur notre site Internet

www.5lah-croult.org
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